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Lyon, Je 27 Juillet

Nous enregistrons chaque jour, avec
sentiment de satisfaction que parta-
it assurément tous nos .lecteurs, les
uvelles qui nous arrivent des départa-
nts sur Lesquels aura bientôt cessé
poser l'occupation allemande,

'artout les populations ont conserve
jalme et la dignité qui conviennent
semblable ©irconstauce, et le départ

troupes étrangères s est effectué,
s qu'aucun acte regrettable soit venu
•ister ces jours heureux de la déli-.

nce.
m- un ou deux points seulement,
1 jues scènes tumultueuses se sont
duites; mais on a pa voir déjà, par
iétails publiés postérieurement aux
êches qui annonçaient ces troubles,
ibien avait été exagéré le caractère
manifestations qu'elles signalaient,
conflit d'ailleurs avec les Allemands,
tout la même réserve, le même si-
:e quand s'éloigne le vainqueur, par-
t les mêmes transports quand repa-
, flottant sur les édifices publics ou
Disant les habitations privées, le
peau de la France. Partout aussi le
ne élan de reconnaissance pour ce-
lui a su avancer le terme de tant
uuftVances, et dont le nom est mêlé
out aux acclamations qui saluent la
xéede nos soldats.
. Rethel, à Charleville cependant,
si que nous lavons dit, l'émotion
ulaire se serait traduite par des faits
auraient motivé l'intervention de

jrce armée. Le télégraphe nous avait
lurd annoncé des « manifestations
icales ». Renseignements pris, il se
rve que ce « radicalisme » s'est af-
tié, un peu plus haut peut-être que
l'auraient désiré les autorités loca-
par les seuls cris de : « Vive la
nce! Vive monsieur Thiers! Vive
ibiraleur dti territoire! » D'au-
5-prétendent même que, s'il y a eu à
Heville quelques attroupements et
que tumulte, la faute eu est uni-
neut à l'administration, qui n'a
t su faire la part de ce qu'on pou-
lé^itimement concéder à l'exalta-
d'un moment pareil.
)us n'aurons garde de trop insister
«t incident. Il est de nature, fou-
is, àfixer l'attention publique. Avant
Lmai, le remplacement des gartii-
prussièïmo» par des détachements

os troupes était, pou, u.c. habitants
.ant de villes, si éprouvées d,.pni s
i ans, une occasion naturelle de fê-
'armée. On ne songeait point alors
ettre obstacle à Texpre sion de sen-
'ii ts dictés par le seul patriotisme,
•'est tambours battants, enseignes
°yées, que nos bataillons faisaient
entrée dans les villes dé Reims,

ons, Laon, Saint-Quentin, etc. A
• leville, à,n contraire, des témoins
aires affirment que. le détachement
"gé d'y tenir garnison est arrivé de
et a été consigné jusqu'au lende-

i soir; ailleurs encore, il y aurait
îrbme un parti pris de faire les cho-
vecune solennité un peu rigide, ot
)pêcher toute explosion trop vive de
nousiasroe national,
icore une fois, nous n'entendons
•endre le gouvernement responsa-
fe ce qui n a été peut-être que le
tat de la timidité ou de l'excès de
de (quelques fonctionnaires.
s braves gens, qui ne peuvent igno-
quelles, attaques est tous les jours
utte, de la part des journaux mi-
nels, 1 ancien président de la Répu-
îe, entendent retentir tout à coup
xis de : Vive Thiers! vive ta Ré-

publique! Et nous comprenons l'émo-
tion dont certains d'entre eux n'auront
pas su se défendre.

Mais aussi, comment s'imaginer que
le pays aura, en un jour, oublié les
services de l'homme illustre que vingt-
cinq départements ont envoyé à la
Chambre, et qui a consacré tous ses
efforts à 1 œuvre immense qui s'accom-
plit en cet instant ! Si l'ingratitude est
le triste apanage des partis politiques,
les nations aussi généreuses que la nô-
tre y répugnent et savent y résister.
En acclamant, dans M. Thiers, le véri-
table libérateur de la patrie, les viriles
populations du nord de la France nous
en donnent, depuis un mois, une preuve
touchante, que nous sommes bien-heu-
reux, pour notre part, d'avoir à oppo-
ser aux déclamations de nos adver-
saires.

INFORMATIONS POLITIQUES ,—
La séance, ouverte de môme que la veille à

une heure et demie, a été marquée hier par un
incident assez vif soulevé par M. de Rainne-
ville.

Os venait de voter plusieurs projets d'injé-
rêt local, quand le débat s'est, engagé sur la
demande d'un crédit de 206,500 fr. applicable
à l'acquisition d'une fresque de Raphaël. Cette
demande de crédit déposée à la Chambre par
M. Waddington pendant ses quelques jours de
ministère avait déjàéié. combattu au sein de la
commission du budget.

Plusieurs membres avaient représenté l'ac-
quisition de la fresque cemme une mauvaise
affaire pour l'Etat et avaient demandé le rejet
du crédit. Mais la majorité de la commission
leur avait donné tort on chargeant M. Bar-
doux de faire, un rapport approuvant le traité
conclu sous le gouvernement de M. Thiers.

C'est à l'occasion de ce rapport que M. de
Rainueville est venu demander à la Chambre
de rejeter le crédit demandé M. Waddington a
répondu que s'il avait conclu le traité, c'est
que M. Beulé, secrétaire perpétuel des beaux-
arts lui avait affirmé l'authenticité de la fres- ]

que.
M. Buisson à son tour est venu contester

cette authenticité, mais il a dit qu'il fallait vo-
ter le crédit par déférence pour M. Thiers.
M. Jules Simon a vivement relevé ces derniè-
res paroles, et il a dit que si on demandait à
l'Assemblée de ratifier le traité, c'était à rai-
sou de la valeur artistique de la fresque et
non en se fondant sur un sentiment que M.
Thiers n'avaitnul besoin d'invoquer. L'Assem-
blée a donné raison au rapport de M. Bardoux
et a ratifié l'acquisition de la fresque par 380
voix contre 155.

Après l'adoption de divers projets de loi ;
l'Assemblée a voté la proposition de M. Rou-
Yi:"• nortaut abrogation de la surtaxe de pa-
villon.

Lundi,dernière séance de la session : discus-
sion <ie>^ traités de commerce. Leur adoption
est assurée.

Les nouvelles sont aujourd'hui d'urne rareté
désespérante ; ou comprend que toute l'atten-
tion soit absorbée par les questions commer-
ciales soumises à l'AssemoIée.

Kn outre, l'auproche des vacances ne con-
tribue pas peu à jeter un certain calme sur les
événements. Un quart des députés sont déjà
renlrés dans leur département, et ceux qui
restent ne pensent qu'à expédier au plus vite
les affaires encore â examiner.

La République française publie la profes-
sion de foi àOTeaséa aux électeurs de la Gua-
deloupe par M. Germain Ca^se, collaborateur '
de l'organe de M. Gambetta, qui y rappelle ce
que la révolution, la république de 1848 et le
gouvernement du 4 septembre ont fait pour
les colonies, notamment en abolissant l'escla-
vage et en les dotant du suffrage universel. M.
Casse, qui se présente sous le patronage de
MM. Gambrtta et Scbœlcher, voit dans legou-
vernement de combat, inauguré le 24 mai, une
menace pour les libertés de conscience et de
travail, pour la constitution de la famille mo-
derne, enfiii pour toutes les conquêtes de la

révolution.
Le .Rappel, qui reproduit également cette

profession de foi, publie en outre une lettre
du caudidat « aux membres des différents co-
mités de la Guadeloupe. »

La Patrie annonce que les élections complé-
mentaires auront lieu vers la fin du moid de
septembre.

Le duel deMM.Périn, député, et Poirier ;é-
dacteur du Pays, celui de MM. Ordinaire cl
Target prennent toute la proportion d'événe-
ments politiques.

Plusieurs journaux blâment sévèrement
celte fièvre du duel qui entre peu à peu dans
nos mœurs politiques.

Le Français publie â ce sujet ces lignes très
sensées :

« Il y a une maladie qui depuis un an a fait
chez nous de fort, inquiétants progrès : c'est
celle du duel politique. Il n'y a guère de jour
où l'on n'entende parler de provocations â la
suite de regrettables vivacités de parole ou de
plume. La vanité des champions est quelque-
fois excitée par la publicité hâtivemeut donnée
aux échanges d'explications, et fort souvent
pour avoir annoncé certains duels on les a
rendus inévitables. Puis lorsque l'aventure a
eu son cours, l'éclat dès récits qu'on en fait,
transfoime le combat singulier en une sortede
drame dont les acteurs et les témoins sont les
héros. Il y a trop longtemps qu'on a dit qu'un
coup d'épêe ne prouve rien, ne répare rien. Au
nom du bon sens et du christianisme égale-
ment violés par cette mode absurde et bar-
bare, il conviendrait de réagir contre le duel
politique. En Angleterre, on y a renoncé de-
puis de longues aimées.

» Il importe que le mouvement des mœurs
amène bientôt ce progrès en France, et c'est
des mœurs seules qu'on doit l'attendre. Cepen-
dant ne conviendrait-il pas, dès aujourd'hui,
que la presse cessât, pour satisfaire la curio-
sité des badauds, d'envenimer certaines aigres
disputes par une publicité prématurée ; qu'elle
se gardât d'engager les amours-propres, et de
donner, soit â l'irritation, soit à la vanité des
raisons nouvelles de cheicher l'éclat d'uncom-
bat singulier annoncé d'avance et longuement
raconté après qu'il a eu lieu ? »

Le Journal de Belfôrt annonce que le con-
seil municipal de Belfort, dans sa séance de
mercredi, a voté une médaille d'or â M. Thiers,
laquelle portera cette inscription :

BELFORT RESTÉ FRANÇAIS

A M. THIERS.  »

Les sociétés et les corporations d'ouvriers
sont, en ce moment, l'objet d'une surveillance
toute spéciale.

Tous les présidents des syndicats ouvriers
vieu nent de recevoir communication de cer-
tains articles qu'ils devront a|owter à leurs rè-
glements sous peine de voir dissoudre leurs
associations.

Ces nouveaux articles interdisent delà fa-
çon la plus formelle, et sous les peines les plus
sôvèras, d'agiter dans les réunions d'ouvriers
les questions politiques et religieuses.

Toute contravention â ces règlements, que
les syndics sont chargés de faire exécuter,
sera suivie de la dissolution de la société et de
puurauiiaa jiujiciaires pour les contrevenants.

On lit dans le Mémorial diplomatique :
Le futur mariage de la grande duchesse

Mane-Alexandrovna de Russie avec le prince
Adied aura pour l'Asie une influence politi-
que qui nous paraît très-importante. Les jour-
naux anglais ont souvent dit quelles espéran-
ces les indigènes sujets anglais dans l'In-
doustan fondaient sur l'arrivée des Russes.
Les musulmans s'imaginaient que les Russes
viendraient pour les délivrer de la domination
anglaise. Par contre, les Boukhares et les Tar-
tares comptaient sur l'assistance des Anglais

' pour chasser les Russes de l'Asie centrale.
Toutes ces prévisions s'évauouissent devant

l'union de la grande duchesse avec le prince
anglais ; cette union prouve l'entente cordiale
de la Hussie et de l'Angleterre, et les Asiates
doivent, abandonner désormais tout espoir de
pouvoir secouer lejougque,dans leuropinion,
les chrétiens leur imposent.

La Turquie annonce que, grâce aux efforts
du commissaire impérial Ziver-Bey et du gou-
verneur Kiamil-Pacha, la question des grottes

de Bethléem est sur le point de recevoir une
solution définitive et satisfaisante. L'arrange-,
ment se ferait sur les bases suivantes : Les
religieux grecs et latins des sanctuaires de
Bethléem qui ont pris une part active aux
scènes dont l'église de la Nativité a été le
théâtre seront, ainsi que les supérieurs des
couvents deBethlépm et les prêtres desservants,
destitués ou transférés ailleurs ; la partie des
rideaux de la Grotte, placés près de la Crèche
et de la porte du Midi, sera confectionnée par
les Latins et placée par Iss soins du gouver-
nement turc; l'endroit désigné sous le nom de

>Y'Armoire, et dont les Arméniens et les Latins
se disputaient la possession , sera considéré
comme appartenant â ces derniers ; l'autel des
Latins détruit pendant les événements de
Bethléem sera reconstruit, aux frais ilu gou-
vernement turc : l'église de Saint"Hélène,
dite église des colonnes, continuera, comme
par le passé, à appartenir aux orthodoxes,
conformément aux hatti-chérifs qui se trou-
vent entre leurs mains ; les Latins auront
comme auparavant le droit de passage, mais
il ne leur sera plus permis d'y réciter des
litanies , non plus que d'y faire circuler
des processions; les rideaux de la Grotte qui
ont disparu dans la soirée du 13 avril dernier
continueront â être remplacés provisoirement
par les rideaux de simple toile qui couvrent
actuellement les parois de laGrotte, jusqu'à ce
qu'il intervienne une décision spéciale de la
Sublime-Porte.

Ces bases d'arrangement ayant été arrê-
tées d'un commun accord entre les commu-
nautés des différents rites siégeant à Jéru-
salem , il est probable que trô?-pro<'haine-
ment celte question, qui a fait tant, de bruit,
pourra être considérée comme définitivement
résolue.

COURRIER DE PARIS
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

26 juillet.

Nos députés, outre les nombreuses qualités

législatives qui les distinguent, possèdent, en-

core une qualité qui paraît être le privilège

réservé aux représentants français : ils se bat-

tent en duel à propos de tout, — et à propos

de rien. Est-ce le soleil qui influe sur les dis-

positions de nos honorables membres de l'As-

semblée ? Je ne sais ; mais je constate que les
cerveaux s'échauffent avec une facilité in-
croyable ; deux duels en deux jours ! En vé-
rité, il me semble que pour l'honneur de l'As-
semblée c'est trop! Vous savez qu'un de nos

députés du Rhône, M. Ordinaire, va se mesu-

rer avec M. Target ; d'autre part, M. Pônn se
bat avec un rédacteur du Pays.

Je ne puis m'empêcher de trouver que ces

rencontres sont un signe des temps extrême-

ment déplorable. En d'antres pays, on voit, les
adversaires politiques rester amis après comme

avant les luttes parlementaires ; on se combat

à la tribune, dans la presse, dans les réunions,
mais on ne s'en estime pas moins ; on com-

prend que deux hommes peuvent différer d'o-

pinion sans être forcés pour cela d'être enne-
mis.

Naguère encore je lisais dans un journal

suisse qu'a Strasbourg les chefs des deux par-

tis alsaciens, MM. Lauîh, maire révoqué, et
Klein, aneien maire par intérim, qui repré-

sentent deux tendances très-dictinctes, don-

naient tous deux un fort bel exempte de vertu

civique, en restant amis, en dehors des ques-

tions qui les divisent, en s'exprimant chacun

sur le compte de l'autre avec le plus grand

respect et la plus vive considération. Pour-

quoi ne pouvons-nous en faire autant en
France?

Ce journal suisse admirait vivement cette
situation et en prenait texte pour faire un

grand éloge de l'esprit politique des Alsa-

ciens. Il avait mille fois raison, mais nous au-

tres, Français, ne devons-nous pas ressentir

une sorte de honte en voyant comment se

conduisent nos frères, séparés si cruellement

de la France, et en comparant à leur attitude

celle que tiennent EOS propres députés et hom-

mes politiques?

On dirait que adversaire devient chez nous

synonyme û'ennemi. Deux hommes qui ap-

partiennent à deux partis différents se croi-

raient perdus s'ils ne se détestaient'. Ceci pro-

vient peut-être de notre malheureuse ten-
dance française de redouter par-dessus tout les

commentaires du dernier badaud.
« Monsieur un tel, qui est républicain, a

dîné hier avec monsieur un tel qui est roya-

liste! Qu'est cela? Lequel des deux s'apprête

à trahir? »
Et chaque parti -ajoute que c'est son propre

représentant qui est le traître. Ce qui fait que

nous voilà à la tête de deux traîtres par le fait
d'une entrevue parfaitement privée.

Or nous avons peur en France, par-dessus

tout, d'être l'objet de pareilles accusations,

fussent-elles les plus absurdes, les moins jus-

tifiées, qu'importe? Le qu'en dira-t-on nous

fera faire toute sorte de sottises. Il en résulte

ceci, c'est que chacun se dit: L'opinion pu-

blique veut que mes adversaires politiques

soient mes ennemis ; or, comme l'opinion pu-

blique est reine et maîtresse, agissons en

conséquence ! Et voilà le peuple français lancé

sur la pente de la plus absurde insociabililéf

Encore une fois, il serait temps de réagir

contre cette maladie qui menace de faire de
la nation la plus aimable un peuple de loups

dévorants.

Je ne vous dis rien des débats de l'Assem-
blée. On expédie au pas de charge projets de

lois sur projets de lois. La chaleur est suffo-

cante; les vacances sont à la porte; on do.atie_

des coups de collier !

Hélas! si encore l'on pouvait entrevoir au

bout de ces vacances une période de sagesse

parlementaire, d'apaisement et de sérieuse

renaissance politique! Mais l'horizon est plus j

noir que jamais, et j'ai bien peur que la ren- j
trée ne soit signalée par de nouveaux orages,

plus menaçants pour la République et pour la

liberté que n'ont été ceux que nous venons de

traverser !

L'INSTRUCTION PUBLÎOUE
I ' DANS

ïiE CANTON 1»E VAIIO.

(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

Lausanne, juillet. 1873.

; Si l'enseignement secondaire ne répond 'pas

, encoie ou ne répond plus tout à fait dans le

• canton de Vaud à sa- haute et universelle repu-

• talion, l'enseignement supérieur, au contraire,

par sa variété et son caractère élevé, tient

beaucoup plus qu'on ne serait tenté d'atten-

I dre de l'Académie d'un aussi petit pays. Pres-

 que toutes les branches des connaissances
\ humaines ou, pour parler avec précision, tou-

 tes hormis la médecine, y sont représentées,
• et honorablement représentées.

i Au point de vue de l'organisation de son

- académie, le canton de Vaud a pris un moyen

i terme entre le système français et le système
1 des universités allemandes.

Les élèves ne sont pas libres de répartir
î leurs études comme ils l'entendent et de sui-

vre les cours qui leur conviennent en laissant

3 décote ceux qui, rentrant également darfs le

i cercle de leurs travaux, seraient moins de

- leur goût. Le programme indique, comme en

- France, les leçons obligatoires pour les étu-

diants de chaque année, et ils subissent sur

toutes les matières qui y sont enseignées dît

examen de fin d'année auquel est subordonnée

leur promotion dans une section supérieure

et finalement leur admission aux examens

spéciaux pour.fobtention des grades acadé- 

miques.
Ce système, qui a l'inconvénient de tenir

l'élève en lisière et de prolonger-jusque dans

j les facultés, à l'égard des jeunes gens réputés

studieux, les méthodes un peu roides usitées
dans les collèges, a été, en France même, l'ob-

jet de critiques assez passionnées. Je crois

pourtant qu'il peut se défendre. S'il est une

entrave pour quelques-uns, il est, à mes yeux,

une garantie pour le plus grand nombre; il les

protège contre leur propre laisser-allerou leur

peu d'ardeur à l'étude. Il oblige moralement

les élèves à étudier dans un ordre logique les

diverses branches de ia science qu'à un mo-

ment donné ils devront posséder. Je dis mo-

ralement, car, du moins â Lausanne, l'obliga-

tion de fréquenter certains cours est dépour-

vue de sanction : les appels et les certifiVats

d'assiduité y sont inconnus; et, de fait, â l'é-
gard de bien des étudiants, pour qui la beau-

té de la nature a plus de charmes que le droit

ou la théologie, ce sont les examens de fin

d'année et un échec possible qui coEstituent

la seule punition de leur inassiduilô. Si, sup-

pléant par leur travail personnel à l'irrégula-

rité de leur présence aux cours, ils arrivent

convenablement préparés à leurs examans, •

personne ne s'inquiète qu'ils ne fréquentent

l'académie que nominalement.

Le règlement leur accorde d'ailleurs dans'

plusieurs cas une autre latitude, c'est dédou-

bler leurs cours, c'est-à-dire, s'ils sont assez

intelligents et laborieux pour supporter une

double dose de travail, de suivre en un an les
cours de deux- années et de passer en même

temps les examens correspondants à ces deux

années. Je suis très loin d'approuver les hautes

études hâtives; je pense qu'au lieu d'en abré-

ger le cycle un élève bien conseillé devrait,

I au contraire, chercher à l'allonger de façon â

se donner le temps de digérer toutes les con-

naissances qu'il entasse un peu pêle-mêle pen-

dant ses années de faculté. Mais enfin, on a

| fait ainsi ia part des situations exceptionnelles

qui commandent plus de fierté et des intelli-

gences exceptionnelles qui en supportent da-

vantage.

C'est donc le système français., mais mitigé

en ce sens qu'une fois la règle posée il laisse

à la conscience et à la laboriosilé de l'élève le

soin de s'y conformer plus ou moins stricte-

ment. Il est aussi mitigé à un autre point de

i vue, celui de la fiscalité. Les études supé-

I rieures, par le bas prix des inscriptions et par

i la largeur avec laquelle l'Etat accorde des.sub-

! sides et des dispenses de droits, sont mises à

la portée de tous ; les exameds de fin d'année

sont gratuits, et les examens de grades eux-

mêmes necomportentqu'un droit insignifiant.

Dans ces conditions, l'éventuel des profes-
| seurs de faculté se réduit à peu près à zéro,

sans que leurs traitements fixes, extrêmement

I modiques (car à Lausannefe. maximum légal

est de 4,000 fr.] soient de nature â les rendre

tout à fait indifférents à un supplément d'é-

moluments. Ce chiffre est d'autant plus faible

que la loi vaudoise permet d'exiger de chaque

professeur de faculté jusqu'à quinze heures de

leçons par semaine. Sans doute jamais l'Etat

n'ausé,de ce droit excessif; mais la plupart

des professeurs ont à donner de huit à dix le-

j çons, alors même que, pionniers de la science,

'ils enseignent dés matières assez difficiles et
j assez neuves pour que chaque heure d'expo-

sition publique exige des journées de médita*
! tions et de recherches.

SAM1 LYON
Ou 3S Juillet 1*93
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cendez un peu voire le Rhône. Allez-vous-en
jusqu'en pays d'Arles, c'est bien autre chose.
Giàce à l'humidité du fleuve, ceia devient une
plaie d'Esypie. Direz-vousque c'est l'effet du
climat chaud? Je vous engage alors â remon-
ter le, Rhône et à vous promener un peu sur
ses rives, en amout du lac de Genève. Faites à
Martiguy, en Valais, sur les bords de cette
Draose tapageuse qui roule impétueusement
ses eaux couleur de savon, une petite prome-
nade sentimentale au crépuscule, et le lende-
main matin vous m'en direz des nouvelles !

Mais, ô trop heureux Lyonnais, s'ils con-
naissaient leur bonheur ! lis peuvent impuné-
ment, eux, â côté de ce même Rhône, s'asseoir
sous les marronniers de Bellecourde huit à
onze heures du soir. Il peuvent sur cette
même place, et même sur nos quais, tenir leur
fenêtre ouverte et une lampe allumée. C'est
un hasard si une fuis ils entendent, â mesure
que le sommeil les gagne, ce petit crin-crin
atrocement agaçant qui décèle la présence de
leur féroce ennemi. Lyon -qui, au moral,
compte tant de choses désagréables, tant de
gens outrés, intolérants, passionnés, a du
moins cet avantage, sous le rapport des in-
sectes de toute nature, voire même des mou-
ches, d'être un paradis par comparaison.

-*

L'explication de notre privilège tres-envia-
ble est fort simple, Lyon est le siège d'une
colonie innombrabled'hirondellesou plutôt de
martinet^. Ces braves ma tinets, nos amis,
assurent notre salubrité et notre repos. C'est
une garde urbaine ailée, infatigable, qui fait
une police terrible. Elle arrête tous ces petits
malfaiteurs d'insectes, les juge et les con-
damne daus une seule bouchée. Avec leur bec
si court, mais effrovablement large à la base,
de manière à saisir toute une bande d'air, nos
agiles auxiliaires happent en volant tout ce

qu'ils rencentrent d'insectes, qui vont s'agglu-
tiuer dans les sécrétions de leur œsophage
façonné ad hoc. Va aU-ient ainsi continuelle-
ment l'atmosphère dans tous les sens de façon
â ne pas laisser un ruban d'air qui ne soit
purgé et nettoyé. De l'aube à la nuit ces petits
laboureurs des champs célestes vont traçan
d'éternels sillons.

*

Le martinet, comme on le sait, n'est qu'une
variété d'hirondel'e. C'est tout simplement
une exagération 'de l'hirondelle. Il esta celle-
ci ce que le radical est au républicain libéral,
ou ce que M. Belcastel est à M. de Broglie.
L'hirondelle a des pattes extrêmement cour-
tes. Le martinet les a encore plus courtes, si
courtes que les Grecs croyaient qu'il n'en avait
pas du tout, et le disaient apode. Le fait est
qu'il en a si peu qu'une fois posé à terre il a
loutes les peines du monde à prendre son vol.
De là vient qu'il ne se pose presque jamais. Il
lui est plus agréable de voler que de se re-
poser.

L'hirondelle a les ailes extrêmement lon-
gues; le martinet les a encore plus longue.
L'hirondelle est le train rapide de l'air; le
martinet en est la malle des Indes. A côté de
lui, les oiseaux les plus vites, comme le fau-
con, ne sont que des trains omnibus, avec
retard à toutes les stations, comme c'est l'u-
sage sur le Paris-Lyon -Méditerranée. Quant
aux autres oiseaux, ce sont nos prudents om-
nibus de la banlieue, qui n'ont jamais renversé
personne. Ce sont des oiseaux bons pour faire
le service de Villeurbanne ou de Venissieux.

*

Il y a deux espèces de martinets: les uns
tout noirs, les antres avec le ventre blanc. Ces
derniers sont ceux des rochers de la Proven-
ce. Ils ont tous du reste même conformation
et mêmes mœurs. Nos ma tinets lyonnais sont
communément noirs. Cependant il y en a, ou
il y en avait jadis, une colonie à ventres

blancs. A moins qu'ils n'aient, eux aussi,
changé leur drapeau! Je me souviens d'en
avnir suivi des yp.nï, flans mon enfance, du

quai de la Charité, de longues bandes à ven-
tre blanc qui, dans les temps orageux, ra-
saient à contre mont le fil du Rhône, ou les
bancs de gravier d'argent. Ils « faisaient ce
commerce ,- de longues heures, happant les
innombrables insectes qui, par les temps d'o-
rage, voltigent â la surface des fl>ts. Est-ce
une illusion? Il me semblait en voir frapper
l'eau même de leur bec. .

*

On ne sait véritablement pas où couchent
ni comment couchent ces joyeux habitants de
l'air, qui ne savent vivre à leur aise que lors-
que des flots d'oxygène envahissent leurs pou-
mons.avec une vitesse de cent kilomètres à
l'heure. Aucuns pensaient, ne les voyant ni
sortir ni rentrer, qu'ils couchaient mollement
étendus sur le bleu du ciel, entre la terre et
les étoiles. Mais M. Toussenel, ce charmant
écrivain, qui est compère compagnon avec
tous les oiseaux, dit qu'un sonneur de ses
amis l'a assuré en avoir vu s'élancer à l'aube
de leur sonore demeure, comme des gens ver-
tueux qui, au saut du lit, se hâtent de se don-
ner un coup de démêloir et d'aller humer l'air
frais de l'aurore.

Les pauvres petits martinets sont obligés
en effet de se donner de leurs cinq doigts à
griffes aiguës de bons coups de peigne,car eux,
si habiles â nous délivrer, des insectes, ne sa-
vent point se délivrer de leurs propres parasi-
tes qui vivent sur leurs corps comme de vrais
sénateurs.

La capitale de notre colonie de martinets à
Lyon, c'est le dôme de i'Hôpital. Y sont-ils
moins dérangés? Est-ce la vue des Alpes au
matin, le voisinage du Rhône, fertile en pro-
visions de bouche, qui les a sollicités de pren-
dre ce logement? Le fait est que le beffroi de
l'Hôtel-de-Ville n'en a point et que nos clochers

n'en ont guère. Ils goûtent encore beaucoup i
tes sofh'ttes Ho la colonnade du palais de jus
lice. Décidément ils n'aiment pas les vis-à-vis;
il leur faut les quais.

Connaissez-voHS rien de plus joyeux, de
plus en fête que ces longs cris aigus qui vont
mourant et renaissant sans cesse, à mesure
que fuii une hirondelle et que s'en rapproche
une autre? Ces cris sont comme un excès de
bonheur de vivre qui s'échappe de ces petits
larynx. Lorsque, l'été, assis près de votre fe-
nêtre ouverte, vous lisez ou vous écrivez, c'est
des compagnies la plus aimable. Cela sent
l'été, les grands jours, les belles saisons de
1 année et le beau temps de la vie.

Le bruit de la mouche qui bourdonne vous
agace, celui de la voiture qui passe vous as-
sourdit ; celui des gones qui braillent dans la
rue vous exaspère ; celui du piano voisin vous
fait entrer en fureur; celui de la machine i
coudre à l'étage au-dessus vous rend aliéné
Mais ces petits cris de joie des hirondelles vous
sont une paix.

C'est surtout le dimanche, l'après-midi lors-
que par bonheur tons les voisins sont partis
pour la campagne ;la dame du dessous avec
son chies ; celle du dessus avec son mari • i
celle d à côté avec ses eniaats ; lorsque les eo-

; pes en bas sont, eux aussi, allés piailler dans !

la banlieue; que jusqu'aux voitures sont en !
dehors de l'octroi, enfin ! c'est alors que dans i
le silence général, l'on n'entend plus que les !
éternels zi-zi des martinets, jusqu'à ce que le !

: crépuscule venu, ils s'affaiblissent à leur tour
et que les martinets vous quittant, montent,
montent sans fin, comme s'ils voulaient aller

; prendre leur gîte dans ia voûte céleste.

C'est quelque chose de véritablement ex-
> traordmaire que cette recherche de l'hiron-
i délie pour l'homme, lequel, après tout, ne

semble rien avoir pour attirerparticulièrement
ce joli petit être, a qui même il est pa> l'ois as-
sez brute pour tirer des coups de fusil. L'hi-
rondelle aime tant le voisinage de l'homme que
dans le collège d'un joli village que l'on ap-
pelle Chabeuil, dans la Drôrae, une hirondelle
avait fait son nid dans l'intérieur même d'une
classe. Ou tenait la fenêtre ouverte pour qu'elle
pût entrer et sortir à son aise. Pour s'assurer
si c'était bien la même qui revenait tous les
ans, on la prit un jour et on lui mit un collier
de soie rouge au cou. L'année suivante/elle
revint avec son collier. Elle ne voulait que sa
ciasse. /*

Comment font donc les hirondelles pour pré-
férer 1 habitation de nos grandes villes, qui
sentent mauvais, à celle de nos campagnes,
ou I air circule dans son ampleur et sa pu-
reté ?

J'avoue qu'eu ma qualité d'homme qui a
j passé I âge des illusions, je ne-suis pas abso-

lument convaincu que ce soit de la part de
l'hirondelle simple tendresse de cœur. Je soup-
çonne ces gentilscompagnons d'aller tout sim-
plement après les inclinations de leurs apjsé-
tifs. Si. nos martinets aiment tant les Lyon-
nais, c'est que sans doute ceux-ci constituent,
par leur agglomération, le foyer de quelque
production qui intéresse leurs hôtes. Nos

| égouîs. nos détritus organiques, nos déjec-
I tiens même, peut-être jusqu'à nos miasmes,
i favorisant sans doute l'éclosion de myriades
\ d'infectes qui sont la proie des martinets.

Cette consommation de nos sous-produitê
j est, j'imagine, aussi pour nous en retour une

source de salubrité, aussi bien que la consom-
mation des cousins est la sécurité de nos
mains et de QcS Jdsàgês. C'est, entre les Lyon-

u 'i échange fraternel de
i servi- ï,,et,l il compte fait, je ci ois que la

balance du commerce, comme disent les éco-
nomistes, se solde en notre faveur.

LUG-DUNENSIS.
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Comment se fait-il que, dans des circons- ^

tances si peu favorables en apparence, l'Aca-

démie de Lausanne présente dans toutes ses |j
facultés un faisceau d'hommes distingués et, e]
si modeste qu'elle soit par le nombre de ses pi

auditeurs et le chiffre de son budget, un pro- 9
gramme dont la richesse ferait pâlir, celui de .p
toutes les académies de France, excepté Paris? v

Cela tjent à plusi^rs causes : mais avant tout n
à ce grand air de liberté qui, en Suisse, vivi- Lj

fie toutes les.institutions et stimule toutes les ï

bonnes volontés. c
Point d'iu gérance mesquine et tatillonne de. c

la part de l'administration. Le professeur pré- |

sente chaque année, à ses collègues, eu une li- t

gne ou deux, le programme de son enseigne- '

ment pour l'année suivante ; et si ce program-

me est adopté, — il l'est presque toujours

sans discussion, — le professeur a le choix

du plan et de la méthode : pourvu qu'il arrive

à préparer ses -élèves sur les matières qu'il a

Biission de leur enseigner, il se meut avec une

liberté absolue, sous sa propre responsabilité;

personne ne s'enquieri des moyens qu'il em-

ploie, pas même l'académie, c'est-à-dire ses

pairs, la seule autorité avec qui il ait des rap-

ports.
L'académie elle-même est une république

qui, en dehors. des questions de règlements

publics ou de fiuance,est absolument maîtresse

chez elle, élit son recteur tous Ses deux ans et

règle souverainement ,»dans ses . assemblées

. mensuelles, toutes les affaires de sa compé-

tence. De même chaque faculté nomme son -

président et son secrétaire et délibère sur les

questions de son domaine propre. Sont me.m- .

bres de droit de l'académie et des conseils de

faculté les professeurs ordinaires et les profes-

seurs extraordinaires.
L'institution des professeurs extraordinaires,

empruntée par ia Suisse française à l'Allema-

gne, présente de grands avantages. On donne

ce titre non pas à de simples suppléants, mais

aux professeurs chargés des branches pour les-

quelles la loi organique sur {'enseignement

supérieur n'a pas encore créé de chaires per-

manentes. La loi a été très-sobre dans fa créa-

tion des chaires; il n'y mi a guère que trois

ou quatre par faculté, pour les parties tout

7 à fait essentielles. Pour les autres, l'Etat fait,
appel au dévouement d'hommes spéciaux, qui,

sans voir dans le professorat une carrière ,.ef

tout en conservant à côté leurs occupations

comme pasteurs, avocats, hommes de lettres

sou médecins, consentent à apporter pourquel-

* ques années au hautenseignement du pays le

concours de leur science et de leur expé-

rience. Souvent aussi l'Etat a trouvé, dans ce

titre gracieusement offert, le moyen d'atta-

cher temporairement à l'académie des étran-
gers distingués qui se sont prêtés à y donner

des leçons pendant les années .qu'ils passaient

©a Suisse et, qui n'eusse&t peut-être pas accep-

té une nomination pius définitive, subordon-

mée à de nombreuses formalités: c'est ainsi

i que Lausanne a eu le privilège de voir succes-

sivement figurer parmi les maîtres de -son aca-

démie des hommes comme Sainte-Beuve,

;Souvestre, Meïegari, Jousserandot, etc. Sauf la

durée limitée, de leurs fonctions, les profes-

seurs extraordinaires jouissent des mêmes,

droits st sont rétribués suivie même pied que
les ordinaires.

Les uns et les autres font habituellement

plusieurs cqurs différents, ce qui permet, avec

un personnel' peu considérable, d'une tren-

taine de professeurs, d'offrir aux étudiants un

programme des plus variés. Non seulement

. l'académie prépare à toutes les carrières, hor-

mis la médecine ; elle possède depuis plusieurs
années, sous le nom de Facilité technique, une

véritable école centrale, des arts et manufac-

tures, dont les diplômes jouissent déjà d'une
considération méritée, et elle vient de s'enri-

chir d'une école de pharmacie, créée sur un
plan asrez vaste pour satisfaire à toutes les

exigences de la science moderne. Mais encore

ses diverses facultés sont beaucoup plus riches
en cours que ne le sont, par exemple, les fa-

cultés correspondantes en France. Ainsi, la
Faculté des lettres offre quatre cours de litté-

rature ancienne, trois d'histoire, etc. La Fa-

culté de droit, avec six professeurs seulement,
donne par an quinze ou seize cours et, dans le
nombre, sur des branches dont on regrette

l'absence dans presque toutes les académies

de France: l'économie politique, — enseignée
par un Français de grand talent, M. Léon

Wabras, — le droit international, le droit com-

paré, l'histoire et la philosophie du droit, la
médecine légale, etc.

Une des institutions propres aux universités
suisses ou allemandes, c'est l'organisation des
Corps des étudiants. Les étudiants réguliers
forment une. corporation qui élit elle-même
ses autorités, \\a consul, un sénat, des cen-

seurs, etc., et qui exerce sur ses membres une

Salutaire discipline: le sénat jouit, sous la

surveillance de l'académie, d'une véritableju-

ridiction sur lés étudiants. De plus, les étu-

diants se groupent en une série de sociétés,

ayant des affinités plus ou moins politiques et

dans lesquelles ils s'exercent à la discussion

et à des exposés écrits sur des sujets scientifi-

ques et littéraires. Je reviendrai peut-être un
jour avec plus de détail sur ces sociétés d'étu-

diants qui, du moins ici, ont su rester généra-

lement sérieuses et utiles et qui entretiennent

parmi la jeunesse un louable esprit de solida-

rité et d'émulation.

LES TRAITÉS OE COMMERCE

Voici le texte des traités de commerce, con-
clus avec la Belgique et l'Angleterre et déposé
jeudi sur le bureau de la Chambre par le mi-
nistre des affaires étrangères; on sait que ces
traslês seront discutés demain :

tTraité «le commerce avec Sa Belgique.

Le président de la République française et Sa -
Majesté le roi des Belges également animés du
désir de resserrer les liens d'amitié qui unissent
les deux peuples, et voulant maintenir et améliorer
les relation? commerciales établies entre les deux
Etats, ont résolu de conclure un traité spécial à
cet efiet, et ont rionmiépour leurs plénipotentiai-
res, «avoir:

. Lo piésident de la République française : M. le I
duc de Broglie, ministre de? affaire? étrangères j

dee-président du conseil, chevalier de l'ordre na- j ti
ional de la Légion d'honneur, etc., etc. <"

Et Sa Majesté le roi des Belges : M. le baron
Beyens, grand-officier de l'ordre de Léopold et
le l'ordre de la Légion d'honneur, etc., etc., son
mvoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire
près le gouvernement de la République fran-
çaise.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins
pouvoirs, trouvés éa bonne et due forme, sont con-
venus des articles. suivants;

Arc. 1er.— Les traités dé commerce . et de navi-
gation conclus le 1er mai 1861, entre la France et (
la Belgique, la convention pour la garantie réci-
proque de la propriété des œuvres d'esprit et
d'art, et des marques, modèles et dessins de fabfi-'
que, conclue à la mérite date que Ç.i-desûiis,la
convention additionnelle au traité du 1er mai'
1861, conclue le 12 mai l':r)3, sont remis ou main-
tenus en vigueur dans toutes leurs dispositions et
teneur, et continueront à produire tous Iuurs ef-
fets comme avant l'acte de dénonciation du 28
mars 1872.

Art. 2. — Les hautes parties contractantes con-
viennent de fixer, au moyen d'utie convention
supplémentaire, don'tles ratifications seront échan-
gées avant le .31 décembre 1873, toutes les dispo-
sitions qui leur paraîtraient nécessaires en ce qui
concerne les règlements- applicables à l'entrée des
marchandises, à l'expertise et à toute autre ma-
tière de même nature. _.;

Art. 3. — Le présent traité restera en vigueur
jusqu'au 10 août 1877. Dans le cas où "aucune des
hautes parties contractantes ri'auraitnotitié, douze
mois avant la lin de ladite période, son intention
d'en faire cesser les effets, le traité demeurera
obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année, à par-
tir du jour où l'une ou l'autre des hautes parties
contractantes l'aura dénoncé,

Art. 4. — Le présent traité sera soumis à l'as-
sentiment de l'Assemblée nationale française et à.
celui des- chambres législatives de Belgique. .

Les ratifications en seront échangées, à Paris,
le plus tôt que faire se pourra, et le traité entrera
immédiatement en vigueur.

En foi de, quoi, les plénipotentiaires respectifs
ont signé le présent traité et l'ontrevètu du cachet
de leurs armes.

Fait en double expédition, à Versailles, le vingt-
troisième jour'du mois do juillet de l'an mil huit
cent-soixaate treize.

(L. S.) Signé : BBOGLIE.
(L. S.) Signé : baron BEYENS.

Traité avec l'Angleterre.

Art. 1er. — Le traité de commerce conclu, le 23
j'anvier (860, entre la Fiance et le royaume-uni
de la Grande-Bretagne et l'Irlande, ainsi que les
conventions supplémentaires des 12 octobre et 16
novembre de la même année, sont, dans toutes
leurs dispositions et teneur, remis en vigueur et
continueront, d'avoir leurs effets comme avant
l'acte de dénonciation du 15 mars 1872.

Les hautes parties contractantes se garantissent
réciproquement, tant dans le royaume-uni qu'en
Fiance, et en Algérie, le traitement, sous tous les
•apports', de la nation la plus favorisée.

li est donc entendu,.conformément aux disposi-
tions de l'art. 19 du traité de commerce conclu le
23 janvier 1860, ainsi que l'art. .5 de la convention
supplémentaire du 16 novembre de la même an-
née, que chacune dés hautes parti -s contractantes
s'engage à faire profiter l'autre immédiatement,
et sans conditions, de toute faveur ou immunité,
de tout privilège ou abaissement de tarif pour l'im-
portation des marchandises mentionnées ou- non
dans les traités et conventions de 1860, qui ont
été ou pourront être accordés par l'une des hautes
parties contractantes à une nation étrangère quel-
conque, soit en Europe, soit en dehors.

Il est également entendu, que pour tout ce qui
• concerne le transit, l'entrepôt, l'exportation, la
réexportation, les droits locaux, le courtage, les
formalités de douane, les échantillons, les des-
sins de fabrique, da même que pour tout ce qui a
rapport à l'exercice du commerce et de l'indus-
trie, les Français dans le royaume-uni et les su-
jets britanniques en France ou en Algérie joui-
ront du traitement de la nation la plus favorisée.

Art. 2. — Les navires français et leur cargaison
dans le royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et les navires anglais et leur cargaison
en France et en Algérie, à leur arrivée d'un port
quelconque et quel que soit le lieu d'origine ou' de
destination de leur cargaison, jouiront, sous tous
les rapports, du morne traitement que les navires
nationaux et leur cargaison.

11 est fait exception à la disposition qui précède
pour le cabotage, dont le régime demeure soumis
aux lois respectives des deux pays.

Art. 3. — Les hautes parties contractantes con-
viennent d'établir, au moyen d'utie convention
supplémentaire dont, les ratifications seront échan-
gées avant le 31 janvier 1874, les dispositions qui
leur paraîtront nécessaires au sujet des attributions
consulaires, ainsi que du transit éludes règlements-
dédouane, relatifs à l'entrée des marchandises, 'à
l'expertise, aux échantillons et. à toute autre ma-
tière analogue, et éiles conviennent en outre de
substituer cette convention supplémentaire aux
dispositions^en pareille matière comprises dan les
traités et conventions de 1860.

Art. 4. —A partir du 1er Janvier 1874 ou plus
tôt, si faire se peut, les huilés minérales d'origine
britannique seront admises en France et, en Algé-
rie, au droit de douane de b 0|0, c'est-à-dire au
taux du droit en vigueur avant la loi du 8 juillet
1871. Il demeure cependant convenu que lesdites
huiles devront, conformément aux dispositions de
l'art. 9 du traité du 23 janvier 1860, remis en vi-
gueur par l'art. 1 du présent traité, acquitter, en
outre, les droit* de cinq ou huit.francspar 100 ki-
logrammes, établis sur Ifshuies brutes ou raffinées
par ia. loi du 16 septembre 1871, ou ceux qui se-
raient ultérieurement établis sur les mêmeshuiles
fabriquées en France.

Une commission, qui sera cemposée d'un mem-
bre nommé par chaque gouvernement, se réunira
à Paris, immédiatement après la ratification du
présent traité, pour réglerde la man'èreci-dessous
prévue les questions relatives aux droits perçus
sur les huiles minérales d'origine britannique, et,
en même temps* pour examiner toute autre ques-
tion que les hautes parties contractantes convien-
nent ou conviendront de lui soumettre, et en faire
l'oBjet d'un rapport.

Le bénéfice des dispositions précédentes sera
étendu aux huiles minérales d'origine britannique
ayant fait l'objet de marchés pour la livraison
desdites huiles en France avant ta promulgation
de la loi du 8 juillet 1871.

La commission examinera dans quelle mesure
il serapor-siblp, d'effectuer le remboursement des
droits perçus en plus Uu droit de cinq pour cent et
de la taxe de cinq ou huit francs par cent kilo-
grammes ci-dessus indiquée, dans le cas où des
huiles minérales d'origine britannique auraient
été introduites eu France, depuis la promulgation
de la loi du 8 juillet 1871, autrement que pour
l'exécution de cont ats préalablement passés.

En ce qui concerne les contrats ci-dessus visés,
le règlement comprendra une indemnité des
poursuites exercées pour défaut d'exécution des
contrats passés avant l'application de la loi du 8
juillet 1871.

Les hautes parties contractantes, avant, l'échange
des ratifications du présent traité, nommeront une
tierce personne destinée à intervenir comme arbi-
tre sur toute matière en rapport avec les questions
ci-dessus désignées, qui se rattachent aux huiles
minérales et sur lesquelles les commissaires ne se-
ront pas dV:cord. La commission déférera toute
difficulté de cette nature à l'arbitre, dont la déci-
sion sera obligatoire peur les commissaires qui
feront leur rapport en conséquence.

Les hautes parties coiCractant.es prendront sans
retard les mesures nécessaires pour l'exécution des
décisions de la commission ou de l'arbitre.

Art. 5. —- Le présent traité restera en vigueur
'jusqu'au 30 juin 1877.

Bans le cas où aucune des deux hautes parties
contractantes n'aurait notifié, douze mois avant
ladite, d.te, son intention d'en faire cesser les ef-
fets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration
d'une année « partir du jour où l'une ou l'autre
des hautes parties contractantes l'aura dénoncé.

Art. 6. — Le président de la Répulvique fran-
çaise s'engag* à demander à l'Assemblée nat.io-

. Laie immédiatement après la signature du pré- I
senttraité, l'autorisation néesesaire pour ratifier ;
et i'-sire exécuter ledit traité. Les- ratificati.,ns en
seront échangées à Paris le plus -tôt que faire se
pourra, et le traité entrera immédialement en vi-
gueur.

En fait.de quoi, les plénipotentiaires respeetifs
ont signé le présent traité et l'ont revêtu du cachet
de leurs armes.

Fait en double expédition, à Versailles, le vingt-

troisième jour, du mois de juillet de l'an mil huit j N<
cet soixante-treize. ' "r

(L. S.) Signé i BROC-- J g
(L. S.) S^.-LÏONS. U

I (
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L'ÉVACUATION £
a

A propos de l'évacuation et des con.sêquen- p
ces de l'établissement d,e la nouvelle frontière M
de l'Est-, le idurnçl d'Alsace publie les inté j

ressenties informations qui suivent : p
L'évacuation du territoire se faisant plus tôt ''

qu'il n'était permis de penser, il s'agira He hâter Û
les constructions de la station près d'Avricourt
.Dans ce vidage, appartenant à laFrance, s'étaient p
établis les administrations allemandes du chemin t
de fer, des douanes et des postes. 1 .'évacuation |
accomplie, ce village fait reto.ui à la France, et le
gouvernement allemand se verra obligé de cons- a
truire une station sur la nouvelle frontière, entre :
Avricourt et Rixingen. Ge sera une entreprise uni-
que peut-être dans son genre, car il faudra créer
tout un village, là où il n'en existait pas autrefois.
Le plan marque environ 40 bâtiments à construire
sur 3 rues.

Tous les édifices, toutes les constructions et dé-
pendances nécessaires à une gare de chemin de
fer, les hangars, les bureaux, l'hôtel de la poste .1
et un nombre suffisant 'de jolis logements pour le <
personnel des fonctionnaires supérieurs et des. em- ;
pioyés subalternes, une école et une église sont
compris dans l'ensemble du projet.

Toutes les constructions seront exécutées dans
des proportions dignes d'une pareille station, as-
sise sur la frontière, entre l'Allemagne . et la
France.

Dans l'espace d'un an, les principales construc-
tions de cette entreprise grandiose seront termi-
nées et il faudra sans doute trois ans pour l'entier
achèvement.

Il est probable que d'ici-là des marchands, des
particuliers se grouperont autour de la nouvelle
station.

Le ma#-e de Sedan- a. adressé le manifeste
suivaiit â ses concitoyens, à l'occasion do l'é-
vacuation :

Au milieu des malheurs qui sont venus surpren-
dre la France, Sedan a été exceptionnellement
éprouvé.

Témoin de la lutte inégale qui a ensanglanté ses-
murs, il a subi l'invasion, et, pendant trois lon-
gues années, il a été la rançon ae 'l'ennemi.

' Aujourd'hui SEDAN EST LIBRE. . .
Nous sommes rendus à nous-mêmes, nous som-

mes rendus à la patrie!
Et cependant si nos cœurs doivent, se réjouir, il

ne faut pas oublier que l'étranger est à quelques
lieues de nous, et que la patriotique ville ds Ver-
dun reste, pendant quelques semaines encore, sa
garantie suprême. .

C'est donc avec calme et dignité, que. nous de-
vons accueillir le moment de notre heureuse déli-
vrance. _ . '

Toute manifestation bruyante serait aussi inop-
portune qu'imprudente.

La population entière partagera ces sentiments,
j'en ai la confiance.

Néanmoins, chacun tiendra à pavoiser sa mai-
son, son logis. Le drapeau aux couleurs nationales
sera donc l'expression de notre joie, l'hommage
de notre reconnaissance et le témoignage de notre
affection pour la patrie.

Chers concitoyens,
Le moment des réjouissances publiques n'est

pas encore arrivé.
. . Mais si bientôt vous rencontrez sur vos pas un

soldat français, serrez-lui la main comme à uu
ami qu'un trop long exil a séparé de vous.

C'est la seule, la plus digne démonstration que
les circonstances actuelles peuvent encore nous
permettre.

Ee l'Hôtel de Ville, le 24 juillet 1873.
Edmond GOLLN SCH.

•Le Procès lu maréchal Bazaine

Oa lit dans le Figaro :

Nous tenons de source absolument sûre ce
qui suit :

La date de l'ouverture des débats du procès
Bazaine est irrévocablement fixée au lundi 6
octobre.

Le ministre de la guerre a signé mercredi
l'ordre du jugement Hier, le généra! Pourcet,

i" commissaire du gouvernement, a notifie cet
'- ordre au maréchal.

Conformément aux. termes de la loi, il lui a
' demandé s'il avait fait choix d'un défenseur.

Le maréchal a répondu qu'il avait choisi W
; Lachaud.

• Le général Pourcet a immédiatement averti
; l'émuient avocat que le dossier était âsadis-
-, position, et qu'il pouvait en prendre commu-
• nication.
1 Une copie des pièces sera remise âujourdfhul
; à M0 Lachaud. Le rapport, rédigé par le géné-
| rai Rivière, ne comporte pas moins de 830 pa-
' gesin 8° I! y a des dépositions de' témoins qui

t forment dès vrjfiurnes. Ce sera certainement, la
. plus énorme affaire qui, de mémoire d'homme,
; ait.été déférée â un tribunal.

Les membres qui composeront le conseil
; de guerre n'étaient pas tous désignes hier ma-

tin ; mais il est probable qu'ils le seront à
| l'heure où nous écrivons On sait que le prési-

dent est M. le duc d'Aumale.
, L'accusation a fait, assigner plus de 250 té-
; moins. Ou ne connaît pas encore exactement
, h nombre de ceux qui seront appelés par le
 maréchal.

Le procès avtra lieu dans les salles du châ-
' teau de Compiègne. Il durera du. 6 octobre au

15 novembre environ.
; -Nous le répétons, nous garantissons d'une

façon absolue tous nos renseignements. Il est
d'ailleurs â présumer que d'ici à peu le Jour-
nal officiel ies confirmera.

 ™— "fSfc"' ——

LB rnis-ras Kr-fi-E>or.^!OKr

; Différents journaux ont parlé de difficul-
tés que le prince Napoléon rencontrerait au
ministère de la guerre, relativement à » la
réintégration dans soii grade de général de
division. »

Les renseignements donnés jusqu'à ce
jour sur ce sujet sont ou inexacts ou incom-
plets.

Voici exactement l'état de la question, que
le Soir nous fait connaître, d'après les ren-
seignements les plus précis émanés du minis-
tère de la guerre et d'après ies documents offi-
ciels.

Le prince Napoléon est général de division
en vertu de deux décrets, l'un portant la date
de février 1853 et l'autre de 185.4.

Le premier, émané directement de, Pinilia-
tivede l'empereur, autorise le princeNapoléon,
en sa qualité de prince de la maison impériale,
à porter le titre et le grade de général ds di-
vision.

Le second, à la veillé de la guerre de Cri-
mée , sur la proposition du minisire de la
guerre, NOMME le prince Napoléon général de
division, et lui confie un commandement.

Le premier, que seul paraissaient avoir
connu les journaux qui ont parlé de cette af-

I faire, esLun décret politique, et sa valeur pour-
! raHéfre contestée.

Le second est un décret absolument régu-
lier, rendu avec foules IPS formalités ordinai-
res, et sa -légalité ne saurait être plus cou 
testée que celle de tous les décrets impériaux
qui ont nommé des généraux ou des maré-
chaux de France.

Le dernier « ordre de service •• du prince

... „ 'MilJLjJj
Napoléon, qui In"*" , , .. *,..-.
%f* - vwjue une mission en Italie-,

••'-- «Rie fi'àofti I87Û et signé du maréchal <m vï
Mâe-Maiiobi commandant en ctosf de l'armée d*
dë.Ghâlous:

y-jnc -ië prince est général de division. Son n
titre ne pourrait lui être enlevé que par un dé-
cret du président de la République rendu en tr
conseil d'Etat; jamais un tel. décret n'a jH| a]
rendu, seulement l'annuaire militaire de 1873
a omis son nom. 'C'est cette omission dont le
prince demande la rectification au maréchal de C(
Mac- Manon.

La question sera vraisemblablement portée d
par le maréchal au conseil des ministres ; mais c
la solution ne paraît pas pouvoir souffrir de ^
difficultés. .... H

Ou né pourrait en effet objecter contre les t(
prétentions du prince Napoléon que les condi- g
tions exceptionnelles dans lesquelles son grade v{
lui a été conféré.

Le cabinet, qui avait d'abord hésité, paraît, g
.s'être décidé â lui maintenir Son graaè. ,î

_ c— mu»

L'AFFAIRE COURBET. c

— ï
M. Courbet avait été assigné devant le tri- <

.buna! civil de la&'ine, à la^requête de l'Etat,
en payement d'indemnités par lui dues, à rai- li
son dé sa participation aux actes de destruc- i
tion de la Commune. , !

. Diverses saisies ont été formées par l'admi-
nistratioa des domaines sur les valeurs appar- i
tenant à M. Courbet.

L'administration d s domaines demandait
hier, en référé, la nominatien d'un séquestre
chargé de concentrer, retirer, couserver, gérer
et administrer toutes les valeurs frappées de
saisies ou d'opposition.

Après q telq ues observations présen tées dans '
l'intérêt de M. Courbet, l'ordonnauce suivante
aéié rendue :

Nous président,
.Attendu que l'utilité de la mesure qui tend à

mettre aux mains d'un tiers en vue de la meil-
leure conservation des intérêts de tous, des valeurs

. et objets frappés de saisies par l'administration des
domaines, n'est pas contestée ; qu'il y a urgence
justifiée ; nommons Quest, séquestre de tous ti-

;. très, deniers, valeurs, tableaux, objets d'art et au-
. très atteints par les s-aisies conservatoires, et oppo-

sitions conduites, au nom de l'Etat, et de l'admi-
nistration des domaines, sur Gus ave Courbet, et

. dont l'effet sera réservé aux mains dudit séquestre,
avec pouvoir de retirer le tout des mains de tous
débiteurs ou déteutf ursj oonobstatat ces saisies,

! notamment de Durand -Ruel , la 'anque de
. France, la compagnie de E'.iris-Lyon-Méditerranée

et celles de l'Est, du Nord et de l'Ouest, et des
sieurs Reverdy et Baira, en effectuant versement

. ou remise de tous deniers, titres, tableaux et au-

. très objets divers audit séquestre, valablement li-
bérés et déchargés, ce qui sera exécutoire par pro-

. vision, nonobstant appel.

>

BËRÉZOWSKI
ï

! Otfse souvient de Bérézow.-ki, qui le 6 juin
1867, au bois de Boulogne, tenta d'assassiner
l'empereur Alexandre. On se rappelle que la

t cour d'assises de la S;-ine, dans son audience
du 15 juillet 18(57, le condamna pour ce crime
aux travaux forcés â perpétuité.

Depuis cette époque des bruits contradic-
; .toires ont été répandus sur.ee régicide ; le plus
s accrédité était qu'il s'élait évadé de Cayemie et

qu'il ôtaitmortâ la suite de. cette évasion.,Rien
de tout cela n'était vrai, une communication
bienveillante qui a un caractère officiel, per-
met à la Liberté, de donner à ce sujet les dé-
tails les plus précis et, les plus exacts.

Après st» condamnation, Béréz< '\v--ki fut en-
voyé à-la Nouvelle-Calédonie, où il ne tarda
pas, grâce â sa bonne conduite, a êlre|nomfné
bibliothécaire du pénitencierde i Le Non. Cette
position, lui donnant une certaine liberté, il

, en profita pour s'évader; mais, après avoir
" erré dans les bois pendant une semaine ou
., deux, couchant dans les. grottes, vivant de
ï fruits sauvages, d'herbes et de racines, il re-

vint au pénitencier exténué de faugoe, mou-
: rant de faim, bien heureux qu'on voulût le re-

cevoir , au prix des punitions corporelles
1 qu'il avaitencourues.il était resté absent pen-

dant dix-sept jours.

t  Peu de temps après, le gouverneur du pé-
nitencier adressait à ses supérieurs la note

| suivante :
« Depuis sa réintégration au pénitencier,

i Bérézowski est dans un état voisin da l'^Ki-u-
liBooiiK.-ut. li vit à recarr, flans un étal, de mal-
propreté révollant. L'administration ne lui im-
pose aucun iiavail. >•

Une nouvelle note, datée du mois de mars
1 dernier, nous apprend que Bérézowski s'est de

lui-même remis au travail.
• Une particularité fort significative, c'est que
1 ce condamné a reçu et reçoit encore de itoui-
1 breuses offres d'argent, qu'il n'est naturelle-
' ment pas libre d'acyepter. Ces offres provien-
,. • lient des parus extrêmes de la Pologne et, de

la Russie. Dans la dernière communication de
T ce genre, on lui offrait une somme de trois

mille francs.

l ÉCHOS OE PARTOUT
 L'incident Target-Ordinaire aura très-pro-

1 babletnent des suites plus sérieuses qu'on ne
j le supposait. M. Ordinaire a reçu, hier soir, la
J. visite de MM. Périet, capitaine de vaisseau, et

de Jouvenel, membre de l'Assemblée, témoins
de M. Target.

M. Ordinaire a immédiatement mis ces mes-
sieurs en rapport avec MM. Edmond Adam et
Laurent Pichat.

*

Il avait été question ces jours -ci dans ies
couloirs d'une renC'iotre entre MM.- George

- Périn, député, et Edmond Poirier, du Pays.
i Cette affaire devait se terminer hier par une
i rencontre qui doit avoir eu lieu à G heures, au
J Vésinet.

• Dans une de ses dernières séances, la so-
 ciété hippique française a décidé la création

de concours en province.
1 Y seront seuls admis les chevaux élevés
• dans la circonscription du concours.

L'tdée est excellente, et, tout eu améliorant
• la race, elle pourra nous permettre de trouver

chez nous, sans recourir à l'étranger, les cent
i G-i ,ante-quinze riiiiïe chevaux nécessaires à
' noire- cavalerie sur ie pied de guerre.

Là société compte bien sur l'Etat, les dôpar-
 temrùis et les villes pont accorder quelques
, prix et médailles aux lauréats.
! *

Bae dépêche de Philadelphie, 26 juillet, «n-
. nonce qu'un grand incendie a éclaté à Balti-
, more, dacs les chantiers de Glay streek
I A midi, 100 maiso'is étaient en 'fea Plu-

sieurs personnes ont péri.
Lo feu a. été éteint vers 3 heures.
Les teg&is sont estimés à 600.000 dol-

. iars.

Ees e'aqueiirs s''-n vont!
Autrefois, celte honorable prbfessito avait

ses prosélytes c* ses enthousiastes.
Ii y avait desclaqiielirs par vocation qui

mettaient dans la pratique de leur art un
soin el desscrupnl.es qu'on ne connaît plus de
nos.joars.

Pourtant, un de ces romains héroïques sur- tan
vh encore, il exercé en ce moment au théâtre tra
de'Bel leville'. , stti

L'autre jour, qu'on lui parlait de son glo- act
rieux métier : ., . ^e

— Monsieur, répondit- il avec orgueil,.] ai ce
trente ans de claque; et je n'ai jamais applaudi ina
uli traître.

* de
* *

Petite anecdote à l'usage des mariés qui co

conservent leurs costumes de noces. pi^
Madame M... a serré, il y a un an, les nœuds ve

dëi'hf menée. Tout naturellement elle a pré- Ç?
cieusement.relégué dans Une armoire sa robe Ç»
de mariage; on ne la remet jamais, mais on Mi
n'est pas fâchée de la montrer de temps en «t
temps" à ses amies, ne serait-ce que pour leur to
souligner la finesse de sa taille, quand on était
jeune fille, etc., etc. ^°

Il y a deux jours, madame M.'...^ invitée à di
dhiCr en ville avec son mari, recommande à sa éc
domestique, une assez jolie fille, Belge, je b<
crois, de bien gardei la maison.

Le dîner se passe admirablerneni; après le p<
dessert, les convives ont l'idée d'aller voir ce tr
que peut être un café chantant dont ils ont tr
beaucoup entendu parier, et qui se trouve i.Ii
danB le quartier. st

On s'installe; le rideau est levé; on joue S
un médiocre vaudeville .qui se passe à Asniô- o
res, et dans lequel on a annoncé un cancan M
hors ligne par mademoiselle Emma; arrive q
mademoiselle Emma qui tient, bien le cancan tt
que l'affiche a promis, mais cette mademoi- n
selle Emma a'est autre cjue iâ domestique de ,
madame M..., qui a jugé bon d'emprunter d
sans permission à sa maîtresse la robe dont d
elle était si fière.

Qu'on juge de l'indignation de madame M... Ij
quand elle a appris que c'était pour laqua- t
rantièroe fois que sa bonne exécutait ce pas r
risqué, parée de sa robe d'innocence !

* c** .. h
I Une chasse aux lions en Belgique.  ,

Quatre lions se sont échappés d'une mena- f
gerie installée pour quelques jours à. Hal. On j

, comprend la terreur que ce fait a inspirée dans
la ville et les environs. ;

Le bourgmestre a télégraphié au ministre ,
• de la guerre, demandant des troupes afin ,

d'organiser lâchasse et de repreadre les qua- |
! tre rois du désert. .  |

Le ministre a prié le colonel du 2e de ligne
\ de requérir des. hommes de bonne volonté,

qui sont partis, au nombre d une vingtaine, .J
i pour Hal, et ont parfaitement réussi dans leur
 expédition.
} Trois des lions se sont laissé prendre sans
fc beaupoug de peine, mais le quatrième a donné

du fil à retordre.
Tout s'est passé sans accident, et la ville de

Hal eu a été quitte pour la peur.

Pendant que l'Orient est, à la mode, le chro-
niqueur du Sport, M. Chapus, apporte de
nouvelles preuves à l'appui de ce paradoxe
assez original, à savoir qu'en réalité, malgré

i le harem, le voile et la polygamie, la femme
t' orientale est plus réellement libre que la fem-
i me européenne, spécialement la femme '«-
3 glaise :
i De 4 à 6 ans commence pour elle l'étude de

l'alphabet.
De 6 à 8, elle apprend que Constantinople

s est la capitale de là Turquie, et de 10 â 1,2-, ses
t études devenant plus forles,,e!!e apprend à
i faire la différence entre Jules César et César
i Borgia, entre un cicérone et Cieéron.

Le supplice du corset commence, le piano
- s'ouvre; elle fait des gammes .trois heures de

pitejelle solfie pendant mie heure,; après vient
- l'étude des langues, d'abord la sienne, suis
a l'allemand, le frauçais.ei l'italien, c'est de ri-
s gueur.
e Q and la jeune fille entre dans le monde,
1 elle vient briller dans un bal où on la produit
r comme on produit une esclave sur le tréteau
i d'un bazar d'Orient, et où la plus grande cir-
e conspection lui est imposée.

Si quelque cavalier lui plaît, elle n'a pas ia
• possibilité de le prendre pour mari ; c'est le
- choix de la famille qui prévaut.
s Une fois mariée, la vie est, finie pour une
- femme, Elle s'absorbe dans les soins du rué-

nage.
En France, elle a plus deliber*», sans aoute.

e à partir de son mariage, mais cette liberté ne
s'étend pas loin sans appeler sur elle des en-

, tiques, d**8 ««««neniaires et souvent des soup
- cous.
- * La femme turque, au contraire, est rôelie-
- ment libre, en ce sens qu'elle agit sans sur-

veillance. 'Elle va au bain seule; elle rend et
s reçoit des visites, donne à dîner, elle va passer
e chez ses parents le temps qu'elle veut; le

mari n'ajien à dire à cela; l'épier, la retenir,
e sfJrkii une grossièreté, uu crime, plus, du ridi-
- eu le.
i- , La restriction capitale que les mœurs met-
- fceht dansla condition de la femme, c'estqu'elle
e soit moins mêlée que la femme d'Europe à la
e société des hommes.
s La beauté de la musulmans n'est point une

banalité qui se produit, au profit des étrangers
comme l'actricequi est l'expression exagérée

- parmi nous de celte banalité. La femme tur-
que n'est belle que pour celui à qui sa desti-
née est liée.

* *
Une bonne coquille dans' le compte-rendu

~ d'une administration industrielle :
e « L'an dernier, diverses fraudes ont été. si-
à gnalées à l'administration. Cette année nous

avons pris des mesures pour empocher les bé-
s néfkes illicites. »

Empocher pour empêcher , est-ce assez
:
" réussi ?
it

incroyable, ce Calino.
Ou se plaint devant lui de la mauvaise qua-

£ lité des allumettes chimiques.
• — C'est drôle, dit-il, moi je n'en rate pas
 une. Cela tient peut-être à ma façon de tes

allumer.
J
 — Où donc les allumez-vous ?

— A ma lampe, parbleu ! *"'.'.

i —**- '—

s Le SuitaH de Zanzibar

t . Après la visite du roi de Perse on annonce
r l'arrivée prochaine en Europe du sultan de
t Zanzibar.
ï _ Des négociations longues et difficiles ont eu

lieu entre le sultan et l'Angleterre, négocia-
- tions qui.ont abouti à la suppression officielle
3 du commerce des esclaves sur la côte orien-

tale de PAfiique. Notre consul a Zmzihar a
appuyé son collègue anglais, et la France a
eu la gloire, au lendemain de catastrophes
inouïes, d. être encore assez influente pour ai-
der a abolir le trafic odieux de chair humaine
qui, depuis des siècle*, ilorissait sur les côtes

' africaines de l'Océan indien." -
L'Angleterre seule n'eût pas obtenu ce ré-

sultat, car elle hésitait à employer la force,
" les musulmans de l'Inde ayant des rapports

commerciaux avec ceux de Zanzibar et parta-
geant leur haine eôntre les chrétiens. Les An-
glais ont 3onc le plus grand intérêt à ne point

l raviver ces passions qui, surexcitées, nour-
iaient, amener une insurrection dans i'IIm-

i doustan.
i Le nouvel empire d'Allemagne. rqni crée sa j
; marine, veut étendre son influence, et s'il .

avait pu, dit Je Constitutionnel, son reprôsen- i

ÊMUtÊÊÊl mr t --iiry-iiir i I'H..", . .'.—— u - .  -.

tant durait rëmjjiacé] loï-sTTrT**^-^
traité de Zanzibar, celui de la p edsï
situation dans ces contrées éin- a"Cfi k
actuellement sur un bon nfed . §B6-*èttï
de la maintenir et de la déwî QesW
ce côté pour notre comnier^°Sper- ILv s

q

immenses, sachons au monJS pn
a,

*s Nor»,
Lorsque Vasco de Garai JS fS.

de Bonne-Espérance, il aeM^H.
cote cafre qu'un pays à peu pre,l

loD§ k
par quelques tribus barbare ; F„ésen H
vers le nord, les navigateur," £L V^
contrèrent des villes populeuses ̂ '^
çantes: Mozambique, Quiloa fei?}>i»i
Magadoxo, gouvernées parCph &*»
dont la domination s'étendait "\1 , c '•''
toral.

 dlt le
 H d"

Leurs nombreux navires profit,.,,, A
sons se rendaient aux Indes chZJrï*
dtiits bruts.de l'intérieur de l'If**%
échangeaient â Galicut, àdoKnCT8»*
baye contre les riches étoffesVi» S?» $

L'Arabie, la Perse étaient tealfÏjS
par ces hardis navigateurs qui aval? UlSl1'
tré dans leurs mains l'immense tr f f*
trées que baignent la mer Bouge m ï H'
Indes, Us allaient même jusqu'antuf®
soumises alors au su|tan de Temai 1 I'
Sumatra, à Gelèbes, gouvernées DBT'H *"
ces musulmans. De ce côté de l'ex'irL aP'"
Malaca, heureusement situé au sud TB
qu'île malaise, était devenue unir™ p
trepôt où arrivaient les lourdes o, 
noises et les légers navires arabes '

La découverte du cap de Boane*?™
diminua beaucoup l'importance tWi 1!:
des cités africaines.

 COlJmer
&

Les Portugais établirent leur dominai,-
le Mozambique, où elle existe eiicon- i
très petits royaumes végétèrent et la Li
reparut. c*

L'Europe eut le triste, avantage d'étii
ces pays le commerce des esclaves, kl
arabes poursuivirent les indigènes dan*
rieur du pays et les vendirent atii
griers qui les transportaient aux cb'iak
mérique.

Les princes ouimansdeMasc,ate,E'aià
long de la côte arabique' du goifedePem
voyèrent des expéditions en Afrique og
rent le littoral du Zanguebar, l'île de Zog
près de l'entrée de ia mer Rouge et tû|
Usèrent le trafic des esclaves.

La
v
capitale de la partie africaine deI

Etats fut établie dans l'île de Zanzibar. 1
quelques années le Zanzibar^ quciitwta
gouverné par un prince de la familles
man, est à peu près indépendant. Lesi

! qu'il gouverne ont plusieurs cent»
 lieues de côtes sur l'Océan indien, a«-

beaux ports. A l'ouest, c'est l'intérieur 1
! feique d'où les négociants arabes tirent P

re, les bois précieux j la poudre d'oh

.„  f -- . ;'.-,. à; £ * -,- ""' ê S piî

On annonce que M. Ducros a Tintai
rendre à toutes les rues de Lyon les dé!

3 nations qu'elles avaient avant le 4 seplei

a

s Deux nouvelles révocations. Sont-s
Î dernières?,
r Par arrêté en date du 24 de ce tçqisM

zier, inspecteur des subsistances, est*
3 de sqs fonctions et est remplacé par 11. î
g nez, titulaire de l'emploi sous l'empire,
t Est, également révoqué M. Lôupl
s à la maiiie centrale, ancien, officier dk
- ment â la 2e légion du Rhône.

) Par arrêté do 22 juillet 1873, M. le*
,: de l'instruction publique, des cuits si

beaux-arts, a nommé membre du coi»
parlementai de l'instruction publique»

, ne, M. Onefrio, président de clian*
t cour d'appel de Lyon, en remplace
0
 Debrix, décédé.

i- M. le préfet du Rhône vient fM
lettre suivante à M. le sous préfet m\

• franche à MM. les maires et MM. les fl
e des commissions administratives;"®!
- ces, aux ingénieurs, aux agents vojes

architectes du département :
« J'ai l'honneur de vous transis*:

- d'une circulaire par laquelle M. e |
- de l'intérieur rappelle les précédent^

'x trons de son administration et ('-'^ ,
r ministre des travaux publics, J"elâW
e servatieh du repos du dimanche, ., ;t .
> " Le cahier des clauses et codai""! '
- raies imposées a«x entrepreneurs»^

et chaussées eeflfeime, à cet égari,» |
- lion très explicite :
e - il est interdit à l'entre preue»»
a «. travailler les ouvriers les diwasclfl

" fériés. »
'5 « Il ne peut être dérogé à celte m
s " dans les cas d'urgence et en *^
0 « autorisation écrite ou d'un ordre
- « de l'ingénieur. » , ,,

« Je recommande à MM. les îBffij,
surveiller l'exécution de cette dis^y
ne donner que dans les cas d'urg*

u l'autorisation d'y déroger. . „.,
. « La même recommandaton "j

- M M. les maires, les membres (M ^
s administratives des hospices, le .,
- du département et de la ville, ain (;;

l'agent voyer en chef et à toast '.^
z naires sous la direction et la si" . |jf.

quels s'exécutent des travaux P"^-;
porte d'msérer dans Je cahier oe ^
toutes les entreprises adjugées ' .,,
pour le compte du départernen i, ,
munes, hospices et élablissemen»> |(

. sauce, une clause analogue a ^ ^
• viens de reproduire le texte.ei"'

qu'elle soit rigoureusement oDsw ^
" « Si, dans des circonsiaitces ^

Délies, les fonctionnaires cn.ai7 0hligS
tion des travaux se croya'f'1' . $
mettre une dérogation à la régie, J
être immédiatement informé.

M. le préfet du Rhône vient àK
3 Messieurs les maires du dépa»eu*
3 suivante :

Monsieur le maire, ^
 g

 ,.,;

J'ai l'honneur de vous rapjfi fiI' ̂
» envoyer à la préfecture; tm a *\. que.

selon l'arrondissement, les àe.aw ^ |a ,;,
été remises par les jeunes Spr' ffle1 1872, pour être laisses proyiso.ie (|1I

l foyers, à titre de soutiens de fan - # *
5 tenir un sursis d'appel. Je vous pri aJ ,
• passer la date du %mûl piocnain Y ,,,
i 11 est absolument indispeu»^ ̂
: demande soit appuyée de ''^'''fifiis/;,;

ci pal. Les demandes comme .ou $*
doivent, en outre, ôt e acoompa,,

cat modèle numéro 5. hoffi''"'
Il est bien entendu que les ru ^

i la première partie, de la us .
 e'est-à-diVe ceux déclares prop'^ Je ̂

peuvent seuls être admis soutie»

sursis d'appel. , «nrciB*^*!
Les jeunes gens dispensa c.^ ,

famille, ne confèrent Pas a
rarucl« *'à5

pense prévu» par le é f "Lmeure»'^
non-seulement tant qu i <> ^"-ils f % ?
foyers, mais alors ^«"L J

piir »u'^
Bf-n» sous les dn^ux ^J, àe *
dation velont*"e a ld H



i&tïÊlàtJdb -tm t/t&K . ;.""
famills, soit parce qu'ils auraient p<rdu cette qua-

û.iant aux jeunes gens qui obtiennent des
sursis d'appel, c'est seulement pendant la -durée
de ces sursis qu'ils ne peuvent dispenser leurs

frèrëa- ,.' , .
" la vous rappelle aussi que le temps passe en
-ursis d'appel ne compte pas en déduction de
la durée du service. De sorte qu'un jeune homme
nui a obtenu un sursis doit, à son expiration,
servir cinq annéoo, ou six mois ou un an, suivant
son numéro de tirage.

Le préfet du Rhône de/me $vis aux jeunes
ëjDsfûî désirent ârê admis â contracter un
c^agemeut d'un an, dans les conditions soit.
de l'art- 53, soit de Part. 54 de la loi du 27
juillet 1872, qu'ils doivent adresser à la pré-
fecture, d'ici au 31 août prochain, une de-
mande sur papier timbré. .. ; . l:% , ,

Les examens prescrits peur las jeunes gens
dans ies conditions de l'article 54 auront iieuâ
Lypli du 11 au 25 septembre.

Le versement de la somme de 1,500 fr. devra
s'effectuer du 26 septembre au 18 octobre.

Les engagements devront être contractés
du 20 au 31 octobre.

La mise en route aura lieu le l ef novembre.
Des notices contenant des renseignements.

prjrhplêis soot d'ailleurs à la disposition des
intéressés, à la préfecture, à la sous-préfwc-
ture et dans toutes les mairies.

Lyon, le 24 juillet 1873.
Le préfet du Rhône, ,

- DuCROg.

'lux termes d'une instruction ministérielle,
le prochain appel désengagés volontaires d'un
an aura lieu le 1er novembre prochain, et les
demandes d'admission devront être adressées
au préfet avant le 31 août.

Nous avons reproduit précédemment le
programme des examens professionnels, aux-
quels sont astreints .les aspirants volontaires
d'un an,, ÈouS croyofis utile de le reproduire à
fietiVelu.

• Chaque candidat sera interrogé sommaire-
ment selon sa professsion et sa spécialité, d'a-
près les indications générales qui suivent. ;

Agriculture. —Natures diverses des terrains
au point de vite de la. culture. — Engrais et
amendements. — Climats, saisons, leurs rap-
ports avec la culture. .— Moyens d'utiliser les
eaux ou de s'en préserver. — Instruments et
machines agricoles. — Méthodes et procédés
de culture. — Conservations des. récoites. —
Bestiaux et animaux domestiques.— Compta-
bilité agricole. — Débouchés des principaux
produits agricoles de la région.

Commerce. — Marchandises qui font l'objet
de la spécialité du candidat; leur provenances
leur emploi et leur prix de revient.

CqfnpPàbllité et tenue des livres. — Déno-
mination des livres de commerce. — Princi-
pales opérations de commerce ou de banque.
— Formules usuelles du billet à ordre, de la
lettre de enange, du mandat, du chèque, etc.
— Signification des principaux termes de
commerce ou de banque.

Industrie. — Caractères et propriétés des
matières premières ou matériaux. — Leur ex
traction, leur préparation, lent transformation
bu leur emploi. —Moteurs, machines, ius.tru -
ffiebts et outils dont, le candidat fait habituel-
lement usage. — Procédés au moyen desquels
il obtient les produits de son industrie spé-
ciale. — Nature de ces produits.

M. le président de la République vient de
déposer un projet de loi ponant modification
des articles 3 et 9 de la loi du è mai 1844 sur
la police de la chasse.

Cette loi a donné aux préfets le droit de dé-
terminer, par des' arrêtés publiés au moins
dix jours à l'avance, l'époque de l'ouverture et,
celle de la chasse dans chaque département.
L'administration considérai!, cette disposition
comme impliquant pour les préfets la faculté
de prolonger même après la clôture de la
chasse à tir l'exercice de la chasse à. courre, à
cor et à cris ; cette faculté rie paraissant pas
eonTes**» -j m était toujours tenu Compte
dans les adjuarcwiAa^ auss j y-en w-m p0llr |PS
pWc R1o„gide chasse q*^ f ôt d
maies. L'interprétation de l'admi,,-,^,.,,: a
même été consacrée par un arrêt de la et»™
de Paris, du 25 novembre 1871, qui a consi-
déré comme un délit de chasse le fait, par des
chasseurs, d'avoir fait usage du fusil alors que
la chasse à courre était seule autorisée.

Mais cet arrêt a été déféré à ia cour suprê-
me, qui en a prononcé la cassation le 16 mars
1.872, et qui a refuse de reco.n naître Ma léga-
lité de l'arrêté préfectoral autorisant, à l'es»
CIUSÎOB de ia chasse à tir, l'exercice de la
chasse à courre, à cor et à cris.

L'administration s'est vue alors dans la né-
cessité d'inviter les préfets à cesser d'inscrire
dans leurs arrêtés de clôture une réserve re-
lative à l'exercice de cette dernière chasse.
Cette mesure, qu'exigeait le, respect dû à la
décision de la cour suprême, â soulevé, de vi-
ves réclamations, dont lès représentants'd'un
grand nombre de départements se, sont faits les
interprêtes auprès du ministre de l'intérieur.
Les considérations invoquées à l'appui de ces
réclamations appartiennent à divers ordres
d'idées. Il serait superflu d'insister sur |«s
conséquences fâcheuses qu'aurait pour les in-
térêts locaux la jurisprudence nouvelle

En conséquence, le président de la Répu-
blique française propose à l'Assemblée, natio-
nale le projet de loi ci-joint, qui lui sera pré-
senté par le ministre de l'intérieur charué
d en exposer les motifs et d'en soutenir la dis-
ctission; ledit projet a été, adopté parle cou-

PROJET DE LOI.

Article unique.

Les articles 3 et 9 de la loi du 3 mai 1844
sont modifiés ainsi qu'il suit:

Ait. 3.

Les préfets détermineront, par des arrêtée
publiés au moins dix jours A l'avance, les épo-
ques des ouvertures et celles des clôtures des
chasses, soit é ur son & courre, à cor et à
ens, dans chaque département.

Art. 9.

Dans le temps où la chasse est ouverte, le
permis donne, à celui qui l'a obtenu ledroitde
enasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor
etacris.suiKant les distinctions établies par
*s arrêtés préfectoraux, sur ses propres fer-
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( «aient dommage à ses pro- ;
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priétés.
I's pourront prendre également des arrê-

tés :
IV Pour prévenir la destruction des oi-

seâul .  '• j • .
2° Pour autoriser l'emploi des criiens lé-

vriers pour la destruction des animaux mal
faisants ou nuisibles ;

3° Pour interdire la chasse pendant les
temps de neige.

De projet de loi a été délibéré et adopté par
le conseil d'Etat dans sa séance du 2i mai

1872. ________

Le jury de l'académie de Lyon, chargé d'exa-
miner les candidats au diplôme d'études de
l'enseîffrtement, secondaire spécial, ouvrira sa
première session d'examens de 1873 le lundi
1,1 ao;t,,da.i'S .une salle du lycée de Lyon, â 7
heureâ du mâtls.

Les candidats devront se faire inscrire avant
le 9 août au secrétariat des facultés, rue de
l'Hôiel-de-Ville : ils auront à produire leur
acte de naissance sur papier timbré et à ver-
ser au moment, de leur inscription, entre les
mains de M. Becq, agent comptable, la somme
degàfr. 10.

Les anciens élèves de la Martinière qui ont
l'intention d'assister à la cérémo, lie d'inaugu-
ration de la plaque commémorative, qui aura
lieu mardi 29 courant, à 3 heures précises,
trouveront dps lettres d'invitation chez MM.
qhafi'asssej ,53, place, de Lyon ; .Silvan, iî,
quai âaint-intoine; Dasrocties, 44, rue Fer-
randière ; Poyard,.19, rue Saint- Pierre.

Le parti républicain modéré de Valence
(Brome), vient de choisir pour la place actuel-
lement vacante au conseil général-de la Drôme,
tifa de nos concitoyens ies plus justement esli-
hlês, M. Ghabriéréâ.

Les organes légitimistes du département,
sentant combien ce choix pouvait réunir de
suffrages, essayèrent d'accaparer M. Cha-
brièresetde le représenter comme un candi-
dat résolument réactionnaire.

Notre, confrère ;du Journal de Valence qui
représente notre" o'pitiiori, dans la Drôme. et
qui prônait la candidature Ghabrières- écrivit
aussitôt, à l'honorable négociant pour lui de-
mander une déclaration précise.

M.ChâbriêreS a répond': aussitôt :

« 'Gi-est,2@ juillet, 10 h. 5&!

« Démentez énergiquement l'engagement
pris de voter avec la minorité. Je n'accepte de
mandat impératif que de ma conscience. Ma
candidature es! et reste républicaine modé-
rée* s

Les curieux continuent à stationner toutes
les nuits à Perrache pour assister à l'exécution
de Seringer qui ne peut encore avoir lieu.

Dans la nuit d'àvant-hier une bande de
voyous s'est rnAme rendue sous les fenêtres
delà prison en hurlant, : « Seringer, garde à
toi ! Seringer, il nous faut ta tête !... »

La police a dû faire évacuer les abords de la
priso,M,

fj'dellê est donc le but de cette ignoble co-
médie ?

Encore et toujours des épitaphes :

ci GIT
M. .GUSTAVE BEÀULtJISAÏfT.

// voulût tuer le ver
C'est le verre qui fa tuél

LOIRE. — Par une loi adoptée en séance de
l'Assemblée nationale le 15 juillet 1873 et pro-
mulguée le 24 juillet, les hameaux désignés
sous tes norns dé la Mollière, des Taillons, du
Brèuil; de la Biiacière, du Mat, de Salvaris et
desAdreis, et qui dépendent actuellement de
la communede Tetr.e-Nofre, canton de Saint-
Etienne, notd-est, arrondissement de Saint-
Etienne, département de la Loire, sont réunis
à la commune de Rochetaillée,canton sud-ouest
4e Saint Etienne, n<|ime département.

En coiisêqueoce, la limite entre les deux
Communes de Terre-Noire et de Rochetaillée
suivra la ligue figurée par un liséré carmin sur
le plan annexé à la présente loi.

M. io présidentde la République à déposé à
11 Assemblée, le 23 juillet, un projet de loi ten-
dant, à distraire <L, ja commtiné de St Svm-
pnorieii-eii-Lay, arroiiQitss( 1,i«lni. de Roanne
(Loire), la section de Lay et à l'ériger eu com-
mune distincte.

DKÔMË. — Par une loi adoptée en séance de
l'Assemblée nationale le 11 juillet 1873, et
promulgôe le 24 juillet, la section de Se;-sayes
dépendant de ia commune de Chàrpey, canton
de Bourg-du-Péage, arrondissement de Va-
lence, est érigée en commune distincte.

Une lettre communiquée à VOrdre et la Li-
birié, de Valence, :oiifirme les renseignements
que nous avons donnés dans un de nos der-
niers numéros sur le tremblement der terre
qui a eu lieu ces jours derniers dans divers
endroits, situés sur les bords du Rhône
dans les départements de l'Ardèche et delà
Drôme.

Nous en extrayons queloues passages îjui
peuvent, servir de complément aux détails que
noi-s avons déjà publiés et que-, nous avions
empruntés à l'Echo de l'Ardèche:

"Un cultivateur de Viviers s'étant rendu
a sa terre avant l'aube pour botteler de la lu-
zerne sentant soulever la terré Sbus ses pieds
et voyant les mûriers se balancer, a eu une
te te frayeur qu'il s'est trouvé mal et, revenu
a l«+s il est rentré dans la ville avec la pensée
que sa maison et beaucoup d'autres étaient
écroulées. »

La commotion S'est fait sentir à Saint-
Ttioms* et jusqu'à Vaivignières, mais plus fai-
blement.

Les deux petits pavillons du pont susnendu
sur le Rhône, entre Viviers et Châteaùneuf,
et qui servent de logement au préposé ans
droits de péage, ont été fortement ébranlés;
les murs en briques sont disjoints.

Presque toutes les maisons de Chàteauaeuf
sont lézardées, notamment l'église. Le curé
de cette paroisse, sur l'avis de l'autorité loca^
n'a pas dit sa messe. Aujourd'hui, il l'a célé-
brée dans la rue, en plein vent.

Les habitanls de 'CI âteauneuf et de Réac
ont passé la-nuit, dernière au bivouac, ri-osait
demeurer dans leur maison, dans la crainte
d'être ensevelis, sous les murs fendus de tous
côtés.

Des roehers ont surgi au levant du village,
près de l'écluse du meulin; on a remarqué
aussi quelques nouvelles sources d'eau noire;
elle a un g-uît. ferrugineux. On en a pris pour
la faire aiialyser.chiniiqu-'ment à Montélimar.

A Vivjersj la voûte du chœur de la cathé-
Bralel vers, le cintre où aboutissant les nervu-
res en ogive, du côté du midi, s'est fondue sur
une langueur 8e deux a trois mètres, et quel-
ques morceai'X de pierre en ont été détaché-.
On i-raiiit beaucoup pour la charpente de ia
toiture ; un clocheton a été renversé.

SAONE-ET-LOIRE.— LPS journaux de Chaion
BOUS apporte»* des détails sur de violents ora-
s-es qui ont. éclaté sur cette ville et les envi-
rons dans la soirée et la nuit de mercredi.

A Iras heures de l'après-midi, la temnéra-
ure était devenue excessive ; bienfôî lovent
se mit a souffler avec violence, soulevant des

flots de poussière, le ciel se chargea de nuages.
Tout à coup une violente détonation retentit
sur la ville; on eût dit l'éboulement d'une
maison.

La foudre venait de tomber sur le rempart
St-Laurent frappant simultanément deux ar-
bres de la promenade; dont l'un, atteint tout à
fait par la cime, avait une partie de son écôrce
arrachée tandisque le fluide électrique sillon-
nait le tronc d'une rainure profonde d'un
demi-centimètre; l'arbre voisin n'avait eu que
quelques morceaux d'éeorce enlevés par pla-
ces, du haut eu bas. Des personnes très-rap-
prochées, entre autres un cordier qui travail-
lait à deux mètres de là, ont éprouvé une très-
forte commotion,^ mais n'ont eu, en somme,
aucun mal.

Cinq minutes après, un autre ccu» de
tonnerre mettait le feu à une ferme de la Rou-
gèie, près d'Epervans, dans des bâtiments
d'exploitation appartenant au sieur Claude
Terrel-Pugeault et occupés par p'leâieors fer-
miers.

Deux écuries et une grange devinrent en
peu d'instants la proie des flammes. Deux ju-
ments t une vache et les récoltes rentrées ont
été brûlées. Les mobiliers ont été sauvés.

Les pompiers d'Ëpervams, de Saint-Marcel,
dTOslo'n et de Marway, accourus promptemerit
ainsi que les habitants du lieu, et des commu-
nes environnantes, ont pu préserver les habi-
tations voisines.

Dans la nuit, la foudre est également tombée
sur le château de M. Baillet, â Germoiles, et a
détruit une partie de cet antique manoir féo-
dal. . .......

Ce château, situe au pied du Mont-à-Dieu
(Moutadiot), date de 1383 et a été construit
par les ducs de Bourgogne. Philiope-le-Haroi
v reçut, en 1389, le' roi Charles VI. Aguès et
Amie de Bourgogne l'habitèrent en 1412 et
1413. Diane de' Poitiers y fit aussi plusieurs
séjours.

Enfin, Henri IV. vint y passer quelques jours
avec Gabrielle d'Estrée. Plus tard, ce château
fut offert aux moines de Saint-Pierre, après la.
destruction de leur abbaye dont on avait fait
une citadelle en 1563. Le bailliage de Chaion
y tint aussi ses séances pendant, la peste de
1564 et durant les troubles de la Ligue.

Voici, sur cet incendie, ce qu'on écrit de
Germoiles au Courrier:

« L'oratoire de Gabrielle. d'Estrée vient d'ê-
tre incendié par le feu. du ciel. Depuis tîiéfefe-
di soir, onze heures, là pluie tombait forren-
tiellemenf-àvec accompagnement d'éclairs et
de tonnerre; à minuit et demi, la foudre est
tombée avec un grand fracas sur le château
de Germoiles; à une heure, on battait la gé-
nérale, le tocsin sonnait dans les villages voi-
sins ; enfin on n'a pu se rendre maître du feu
qu'en lui faisant sa part qiii.a été du tiers à peu
près du bâtiment, la partie dans laquelle se
trouvait lU-atoire. Malgré la pluie qui n'a
cessé qu'à trois heures, les secours ont été
aussi prompts que possible.

. A Laives, dit le Progrès, les habitants, ré-
veillés par ce furieux ouragan, auquel se mê-
lait un bruit formidable de pierres qui rou-
laient de la montagne, ont veillé toute la nuit.
Les décharges d'électricité étaient telles, que
plusieurs personnes de cette locàtifê Ont pu
croire qu'elles avaient subi l'effet de la foudre.

L'orage qtii a sévi mercredi à Beaune a
exercé des ravages considérables, à Seurre et
dans les ps^s bas. La grêle est tombée à
Seurre en très-grande quantité, et, les grêlons
étaient d'une grosseur extraordinaire.
* Le fléau aurait aussi causé de graves désas-
tres â Geanges et à Saint-Loup-de-la-Salle. .

j Certaines vérités, malheureusement, lom :

beut sous le coup de là plaisanterie. L'élevage
des lapins pouvant produire 3,00(3 fr. de rente
est une de celle-là, et dans ce, calcul la peau
de chaque animal se vendait de 15à 25 c.

Depuis lors, et à la suite d'une longue et sa-
vante série d'expériences et de. croisements,
est parvenu à reproduire aisément des lapins
dont la chair, .très-savoureuse, dont la taille
même l'emportent de beaucoup sur le vul-
gaire lapin dechouxetsur le lapin degarenne;
leur peau seule, dans le commerce, se vend
journellement 1 fr. 50 c. et plus.

Un grand nombre de ces beaux animaux se
trouvent, en Ce moment au jardin d'acclimata-
tion, où l'on est parvenu, grâce à la fécondité
extraordinaire des lapins, à suffire à de nom-
breuses demandes.

Nous somme;- loin ici des 3,000 fr. de rente
qui défont ,1e l'enfance de l'art.

Les amis ei connaissances des fanylles
LAPBEVOTE et LÀFORGE qui, par Oubli, n'au-
raient pas reÇu de lettre de faire part du
décès de Mademoiselle

.«mélit'-Sfaric l.APKÉ'VOTE,

Agée de 3 ans 1/2 ,

sont priés i-js conMdgrêr le presetU avis comme
une invitation a assister à ses funérailles qui
âtironl lieu aujourd'hui lundi , 28 juillet, à
3 heures 3/4 du soir.

Le convoi partira du domicile de la défunte,
cours de Brosses, 8, pour se rendre a l'église
Saint-André, et, de. là, au cimetière de la
Guillotière.
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DÉPÊCHES D'HIER
. SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 27 juillet, 8 h. matin.
Hier, à six heures et demie du soir,

à eu lieu, au Vésinet, un duel à l'épéè
entre MM. Perin , député, et Poirier.
reda';tenr du Pays.

À la première passe, tous deux ont
été blessés â la jjoitrine.

Le combat a continué, mais par suite
d'une hémorrhagie de M. Périn, il a
cessé peu après .

Les deux blessures sont sans gravité.

Paris, 27 juillet, 10 h. mat.

L'incident entre MM. Ordinaire et
Target s'est terminé par explications des
témoins portant que l'honneur des deux
députés n'est pas en cause. •

Madrid, 26jnil!et.

Les troupes attaquent Valence.
-On a_ suspendu le feu à huit heures

du matin, après une lutte acharnée.
Les pertes sont assez nombreuses.
Des renforts ont été envoyés.
Les carlistes occupent le poiit de Bur-

cena, à trois kilomètres de Bilbao.
Il se confirme que Contreras a adressé

aux consuls dé Carthagène, un mémo-
randum par lequel il "se déclare indé-
pendant du pouvoir exécutif de Ma-
drid.

Il dit qu'il est d'accord avec soixante
représentants de la gauche des Cortès.
Beaucoup de députés de la gauche re-
poussent cette assertion et la- responsa-
bilité des actes de Contreras.

Cadix, 24 juillet.

~. Des arrestations ont été opérées hier
à Alcoy.

Une manifestation pacifique d'adhé-
sion au gouvernement a eu lieu.

On croit que Se ville se .rendra avant
l'arrivée des troupes.

Lés préparatifs de défense continuent
à Bilbao.

Les communications par terre ont été
coupées.

Les volontaires du bataillon de Pier-
rad se sont soulevés dans la province de
Tolède.

Ils ont été surpris et faits prisonniers
avec armes et munitions.

Madrid, 26 juillet.

Les Cortès ont adopté une proposi-
tion exprimant le désir que^ la peine de
rhôït fié soit appliquée à aucun dé-
lit.

Trois carabiniers de Cordotte ont été
condamnés aux travaux forcés pour
insubordination.

De nouveaux renforts en hommes et
artillerie ont été envoyés aux troupes
qui attaquent Valence.

Perpignan, 27 juillet.

! Les carlistes attaquent Berga. Des
secours ont été envoyés dans cette
ville^ Une rencontre sérieuse est pro-
bable.

I^aï'i® et Versailles

(CorrespoB.danc8 partîcuiièrs An Journal de Lym.)

PROCÈS BAZAINB".

27 juillet.

C'est décidément le fj octobre pro-
chain que s'ouvrent les débats du procès
Bazâine'. Vous savez que le général
Pourcet a été uorrinlê commissaire du
gouvernement, et qu'en cette qualité il
soutiendra l'accusation. La défense a
été proposée simultanément à M. La-
chaud et à M. Allou, ovî plutôt Md La-
chaud, désigné tout d'abord, a.voulu
partager ce fardeau avec son confrère
M. A-flou ; mais de dernier a déclaré que
s'il plaidait l'affaire, il entendait la plai-
der tout seul et à sa façon; M. Lacliaud
ayant consenti, M. Allou aurait demandé
réflexion et finalement déclaré ce rôle
périlleux. Il est clair que M. Allou n'a
pas voulu engager sou nom et sa res-
ponsabilité dans une affaire où la ques-
tion politique a une part prépondé-
rante, car c est l'histoire même de nos
désastres que va faire ou entendre le
conseil de guerre.

Quoi qu'il en soit, c'est M. Lachaud,
et M. Lachaud seul qui défendra le ma-
réchal ; M. Lachaud est si notoirement,
si nécessairement, l'avocat des crimi-
nels Célèbres^ qu'il 'est étrange de le
voir choisi par un homme qui se dit
parfaitement innocent ; mais il y a là
comme une fatalité : toute cause cri-
minelle ou correctionnelle qui fait du
bruit dans le grand, public appartient
de droit à M. Lachaud, depuis Tropp-
mann jusqu'à la rue de Surênes, de
même que toutes les galeries' illustres
sont inévitablement vendues par M.
Pillet et toutes les femmes élégantes
habillées, par Worth. ( Chaque profes-
sion a ici son Pàganini qui en résume
toute la puissance et à qui toiitîe monde
va. Donc c'était écrit : un accusé reten-
tissant comme le maréchal Bazàine ne
'pouvait pas, avoir un autre avocat que
M. Lachanù.

D'ailleurs, vous le savez, M. Lacîiatid
est un virtuose consommé: il excelle à
rendre une cause populaire, il trouve
moyen d'intéresser^ de passioîiner les
fouies en tournant iés choses .sous. leur
aspect le plus aisément saisissable et
saisissant. Or, c'est, ainsi, m'assure-t-on,
qu'il traitera. 1 affaire Bazaine. Au lieii
de faire de la, stratégie^, ce qui, semble-
rait ridicule devant un jdry militaire^ il
prendra le point de vue le plus' élevé,
le plus général, le plus humain : il choi-
sira des arguments que l'auditoire tout
eniier pourra comprendre; discuter et
au besoin développer au dehors. Iî plai-
dera, en un mot, pour l'opinion publi-
que dans son ensemble.

Quant aux jugeSj.M. Lachaud compte
sur la, pression qu'ils ne pourront man-
quer de recevoir, soit directement, soit
du dehors pendant les longs jours que
durera le procès. La question stratégi-
que, qui jouera un grand rôle dans le
débat, iië peut guère être traitée cjue
par lo mareclial îuiriiieme, soit, à raècà-
sictn de son interrogatoire, soit sur les
dépositions des témoins. Elle portera
spécialement sur la'périôde qui va jus-
qu'à Gravelotte et, là se feront jour les
deux opinions : Bazaine a pu passer,
Razaine n'a pas pu passer. Quant à la
fameuse dépêche de Mac-Manon an
moment de Sedan, c'est une question de
fait, où le témoignage du porteur sera
probablement décisif.

Pour tout le reste, c'est-à-dire pour
le siège proprement dit, on semble être
d'accord pour reconnaître l'impossibi-
lité rie * -ie.-i.~es; mais alors in-
tervient l'affaire des vivres gaspilles,
des négociations entremises avec l'en-
nemi, de la rjpn-dp.struëfitVti des dra-
peaux et des amie.-', \vant l'investisse-
ment, tout ce qu'a fait le maréchal est
entièrement à sa charge, puisqu'il avait
seul la responsabilité; après, intervient
le conseil de défense qui a dû émettre
des avis et dont le maréchal invoquera
sans nul doute l'opinion. C'est là, je
crois, que se présentera l'épisode leplùs
scabreux du procès. Evidemment, le
maréchal voudra partager sa responsa-
bilité avec les généraux qu'il a consul-
tés; mais les généraux peuvent objecter
qu'ils jugeaient suries renseignements
du maréchal.

Je n'insiste pas ; j'ai voulu seulement
vous faire entrevoir- les difficultés dont
cette affaire est grosse. Remarquez,

'd'ailleurs, que si beaucoup de volumes
ont été publiés sur la capitulation de
Metz et à la charge du maréchal Bazai-
ne, il n'en est point qui présente une
apologie complète de la conduite du
maréchal. Le récit du maréchal lui-
même est écrit avec une sorte de can-
deur réelle ou dissimulée qui laisse peu
de prise à la controverse : le maréchal
fait connaître les événements dont il a
été le principal agent, mais il passe les
accusations sous silence et il semble
ignorer qu'elles lui soient adressées. Il
ne discuté pas, il raconte ; le procès nous
promet doue toute une série de révéla-
tions nouvelles. : le maréchal sera forcé
de prendre les témoignages eorps à
corps, d'expliquer les faits par le menu,
de fournir des preuves décisives, de se
débattre, en un mot, et l'affaire est assez
grave pour qu'il ne dédaigne aucun
moyen de défense; il dira tout, les té-
moins et le commissaire du gouverne-
ment diront... le reste, et il est évident
que nous avons encore pas mal de cho-
ses à apprendre^

Ou discute beaucoup depuis quelques
jours sur le choix du duc d'Àumale
comme président du conseil.de guerre.
Sa lettre à M. Buffet semble indiquer
qu'il a d'abord décliné ce redoutable
honneur mais qu'il a dû céder finale-
ment devant l'insistance et même l'or-
dre forme! du ministère de la guerre.
Quatre journaux bonapartistes affir-
ment qu'il a accepté avec empresse-
ment afin de poser devant le pays, d'oc-
cuper le public dé lui-même, de son
rôle, de sa situation militaire et prin-
.cière. Je voùâ avoue que je ne vois pas
bien l'avantage direct que le duc d'Au-
male peut tirer de cette affaire à son
point de vUë de prétendant.

Si Bazaine est acquitté, la foule accu-
sera le duc d'Aumale d'avoir soustrait
l'accùsê an juste châtiment qui l'atten-
dait, d'avoir anïnlsfié la forfaiture et la
trahison dans un intérêt dynastique,
d'avoir voulu ménager les généraux par
apathie ou. paf faiblesse ou par défaut
de caractère, ou laissé aller, les choses
sans demander des explications ou sans
protester, et...- si Bazaine est condamné,
c'est que le duc d'Àûœal© aura apporté
dans la direction des débats el dans les
délibérations.du conseil, toutes ses ran-
cunes contre le régime impérial dont la
capitulation de Metz n'est, en somme,
qu'une conséquence. On s'étonnera que
riionneur d'an maréchal de France, et,
en quelque mesure, de troupes qu'il
commandait, aient été remis entre les
mâuiS d'un général qui n'a pas fait la
guerre depuis 2§ ans, et qui n'est pas
lâché de relever l'armée de Louis-Phi-
lippe aux dépens de l'armée de Napo-
léon III.

Toutefois je reconnais que ces incon-
vénients, fort grands à mes yeux, ont
pu être atténués par le désir de la
inise. en scène que le retentissement
du procès promet à son président; si,
comme cela est très-probable, le duc
d'Aumale dirige la discussion avec in-
telligence, s'il montre un jugeaient
droit et prompt, s'il témoigne des con-
naissances stratégiques approfondies,
s'il discute avec une une certaine dis-
tinction les événements qui ont. pré-
cédé et suivi l'investissement, de Metz,
s'il a des phrases à effet sur l'amour de
la patrie, suç l'honneur militaire, ^etc,
tout cela peut lui donner du relief et
ramener l'attention publique sur ses
propres antécédents.

Le duc d'Aumale a fait la guerre, il a*
conquis ses grades sur le champ de ba-
taille, un peu vite, princièrement, mais
après tout régulièrement et' non sans
éclat ^fiu pourra se souvenir de la prise,
aujourd'hui bien oubliée, de ia Smala
d'Abd-el-Kader. Qui est-ce qui n'a pas
eu ou vu une gravure du tableau d'Ho-
race Vernet avec la charge de cavalerie
à travers les tentes ?

"Bref, je crois que si le duc d'Aumale
ne s'est pas dissimulé les ennuis de
son rôle, il en a aperçu aussi les avan-
tage^ et qu'en somme, il est tout à
fait, résigné.

Quant ad ministre de la guerre, il a
évidemment consulté le prince avant
de lui imposer ce qui pouvait être une.
corvée désagréable; il a même insisté,
j'en suis convaincu, soit qu'il comprît
qu'au fond il n'en était pas embarras-
sé, soit que le ministre lui-même ne
sût gner® qui, prendre à la place. Ce
n'est pas facile en effet : le général
Schramm, qui est le premier par rang
d'ancienneté, a quatre-vingt-trois ans
et n'est pas très ingambe, comme on
le conçoit aisément; viennent ensuite
le duc°de Nemours, puis le duc d'Au-
male, toujours par rang d'ancienneté.
Tous les autres généraux ont été à Se-
dan ou à Metz., on sur la Loire ; ils ont
été mêles a la guerre, et, malgré toute
leur loyauté, peuvent fort bien ne pas
être aussi impartiaux qu'il le faudrait.

Une oninion personnelle antérieure
est, en effet' une condition très-fàchense
pour juger en toute liberté d'esprit. Le
duc d'Aumale, qui n'a pas été mêlé de-
puis 25 ans aux faits militaires de son
pays, a toutes les raisons possibles pour
apprécier les événements de 1870 en
toute indépendance, sinon politique, au
moins professionnelle.

Quoi qu'il en soif, le conseil de guerre
va être constitué d'un instant à l'autre,
malgré les difficultés que rencontre le
ministre pour en réunir les éléments.
Tous les généraux opposent des décli-
natoires pour échapper à celle besogne
où ils n'ont rien à gagner qu'une res-
ponsabilité terrible, quelle que soit l'is-
sue du procès.

Le dossier est une véritable bibliothè-
que : la copie des pièces a coûté 14 080
francs et il en faut une pour le prési-
dent, une pour le ministère public, une
pour 1 accusé.

C'est décidément à Compiègne que
les débats auront lieu; les ouvriers y
sont déjà installés pour procéder aux
aménagements nécessaires ; tout le con-
seil logera au palais. M

NOUVELLES POLITIQUES
Le conseil d'Etat vient d'adopter un avis de

principe qui modifie Ja jurisprudence anté-
rieure et qui reconnaît, à tous les établisse-
ments ecclésiastiques (fabriques ou consistoï-
ïes, cures et évêçhés) la capacité de recevoir
des donations ou des legs, à charge de fonder
ou d'entretenir des écoles.

On a démenti la nouvelle de l'installation de
M. le maréchal de Mac-Mahon, au palais de
I Elysée, à Paris, pendant les vacances de l'As-
st-îrablée, et d'un prejet de villégiature.

Aujourd'hui, le bruit court que le'marécbal-
présiderU de la République se propose de se
rendre dans plusieurs grandes villes, et parti-
culièrement dans celles appartenant aux dé-
partements qui viennent d*être évacués.

La Gironde annonce que M. Gel'erier, pro-
cureur général à la cour de Bordeaux, vient
d'adresser sa démission au ministre de la jus-
tice.

Toutes les chambres de la cour de cassation
doivent se réunir mardi pour entendre le rap-
port dé M. le conseiller Dumont, sur la ques-
tion desavoir s'il y a lieu de suivre contre M.
Charles de Saint-Gresse, premier président de
la cour d'appel de Toulouse.

Si la décision de la cour de cassation est af-
firmative, M. le premier président, de Saint-
Gresse sera cité à comparaître devant la cour
de cassation pour être entendu sur les faits
qui lui sont reprochés. Il pourra être assisté
d'un défenseur. C'est sur la dénonciation de
M. Ramée, procureur général à Toulouse, que
M. de St-Gresse est poursuivi.

L'accident de Rueil

Voici quelques détails sur l'épouvantable
accident qui vient d'avoir lieu dans la petite
ville de Rueil. Avant hier à 10 heures du soir,
le feu s'est déclaré dans l'arrière-bowtiqne
d'un épicier, demeurant place de l'Eglise.

Une énorme provision d'allumettes plscéfs
imprudemment prés d'un robinet à pétrole,
s'étant enflammée OH ne sait comment, sou-
dain, une violente explosion se fit entendre et
tout, dans lé magasin, vola en éclats Les
pompiers accoururent aussitôt, ainsi que la
compagnie de piquet du 104e de ligne.

Après de nombreux jets de pompe, on se
crovait maître du feu.

L'on s'apprêta à mettre les réservoirs com-
plètement à l'abri.

En ce moment arrivèrent l'adjoint au maire,
M, Léonard, le lieutenant-colonel du 104° de
ligiiSj M . Hayé-Durand et quelques autres per-
sonnes. I!f entrèrent dans la maison, conduits
par l'épicier eî suivis par les deui officiers de
pi-mpiers.

L'épicier, imprudence inconcevable, p@i tait
une lumière et précédait, les autorités. Tmsf,
a coup, le liquide inflammable qui inondait
le sol prit feu d® nouveau, gagna immédia-
tement ia piê'ee des réservoirs, lesquels firent
explosion avec un fracas épouvantable.

L'adjoint, les deux ofïïcîers de pompiers et
quelques-uns de leurs homme» eurent leurs
vêtements brûlés, et la figure et les mains tel-
lement abîmées qu'on désespère de sauver,
nous a-t-il été dit à la mairie, ces dix per-
sonnes.

Le lieutenant-colonel du 104e fut renversé
ainsi que deux de ses soldats. Leurs blessures'
sont sérieuses. 25 pompiers et douze bour-
geois ont été sérieusement blessés.

Le total des personnes plus ou .moins griè-
vement atteintes s'élève à. quarante-deux.

Dans la journée d'hier, le juge d'instruction
elle procureur de la République deVersailles*
sont venus sur les lieux ainsi que le générai
Blot, accompagné d'un lieutenant -colonel.

Les dégâts sont couverts pour Ja somme de
75,000 fe

A cinq heures, aucun des blessés n'était en-
core succombé ; mais plusieurs sont dans M
état, qui inspire des craintes sérieuses. Le mi-
nistère de l'inférieur a envoyé un premier se-
cours 1,000 fr. pour parer aux besoins les pies
pressants.

Mwe la maréchale de Mac-Mahon a adressé
à M. Herviat une somme de 500 fr., le préfet
de police, 300 fr., et M. de Chambon, préfet de
Seine-et-Oise, 100 fr.

DESHIÈBES DÉPÊCHES
MATIN, — 7 HEURES.

Madrid, 27 juillet.
Séville et Valence offrent leur reddi-

tion moyennant, certaines con'diMÔRs,
mais le gouvernement exige la reddi-
tion inconditionnelle.

. Le bruit que les carlistes assiègent
Bilbao est démenti. .

Don Carlos est à Arcos, proche de
Logrono.

SITUATION

8.ÂMQUE DE- FRANCE
ET OE SES SUCCURSALES

le jeudi 17 juillet 1873, au matin.

ACTIF

Argent monnayé et 'lingots à Pa-
. - ris et dans 1RS succursale,?. . , 740.6S7 878 88
Bf'ets' échus hies, à recevoir ce
'jour. ••• 194.108 97

I
 Commerce 517.877.150 14
Bons rie la ville . . 10.111 111 !0
Bons du Trésor . . 1.328. 062^500 »
Bous du Trésor (tr.

du 2 juin 1873).. 000.000.000 »
Portefeuille des . Effets sur place 450.105 «28 »

succursales ! — prorogés. » „
Avances sur lingots et monnaies 7.263 000 J>
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales. ..... . 3.333.900 ,
Avances sur effets publics fran-
. eais -- • •• 28.118. 3Û0 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales , . . 15.606.450 «
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer . .". . 49.784.500 >
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales 16.607.450 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier 31.748.500 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 712.400 »

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857). . 60.000.000 t

n t ' -, / Loi du 17 mai 1834.(a) 10.000.000 »
Rentes de Bx4 es dépar.

v

la réserve, j teme^ taîes . . . .(6) 2.980.750 14

Rentes disponibles • 66.460.568 81.
Rentes immobilisées (loi du .9

juin 1857*! (y compris 9.125.000
de la réserve (e) 100.000. 060 «

Hôtel et mobilier dp la Banque.. (d) 4.000.000 s
Immeubles des succursales. . . . 3.651.940 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales . . 997.213 8?
Avance à la ville de Paris (dé-

cret du 11 février 1871) 0.000. 000 »
Divers . . 50.224.290 22

• 3:507.186.773 44



jQ-pEtN'AXi t>a i/goaf __^ ___^

PASSIF

Capital du la Banque 182.500.000 »
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.653.708 18

I
Loi du 17 mai 1834. (a) 10.000.000 »
Ex-banques dépar-

tementales, . . .(6) 2.989.750 14
Loi du 9 juin 1857. (c) 9.125.000 B

Réserve immobilière de la Ban-
que (d) 4.000.900 »

Réserve spéciale 24.364.209 97
Billets au porteur en circulation

(Banque et succursales). ... 2.909.915.695 »
Billets à ordre et récépissés paya-

bles à Paris et dans les suc-
cursales. .' 8.194.282 33

Compte courant du Trésor cré-
diteur 1J0.140.018 20

Comptes courants de Paris . . . 181.483.504 88
Comptes courants dans les suc-

cursales 22.374.525 »
Dividendes à payer 6.374.499 »
Arrérages de valeurs transférées

ou déposées 4.484.701 14
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. . 7.522.040 26
Réescompte du dernier semestre

â Paris et dans les succursales 4.778.387 58
Effets au comptant non disponi-

bles 1.086.639 09
Réserve pour effets prorogés en

souffrance . .' 8.136.299 65
Divers 1.071.473 12

3.507.186.273 44

Certifié conforme aux écritures •
Le gouverneur de la banque de France,

RoULAND.

conDiTifis nm.Mm% m %m%
Lyon, 26 juillet ï873.

' I i 1 S !
02 -S":

B S 53-§3ggïSgi2 POIDS

! 'Ë i

S' Urg.. 15 1 2 5 » 1 » 6 4 » » 2850
31 Tram . 7 »! * » » » » '1 18 1 4 2^97
20 Crég. 2 2j » 4 2 » » 1 7 1 1 1384

2 Div. » » I » » » » » » » » » »
4 Bob.. » »; » » » » » » » » » i
» Lair . » » : » » » » *> » » » » »

91 24 3 ; 2 9 2 1 » 8 29 2 5 6531

BALLOTS PESÉS

iîOrg.. » »[ .» » » » »- » »J 1 26
4iTram. » »| » » » » » 1 1 1 2 119

32 Grég. « » » » » » » ?. iSH 6 1536
6 Div.. » »l » » » » » » » i » »

43! » »l ») » » » » 3 16112 i 1681

Ballots conditionnés dep. le 1" du mois?. 079 a»'
Ballots pesés depuis? le 4» du m^is 775 rs' s

iVfeww»,~?26 juillet
1 Organsins 35 21
9 Trames 695 18
» Grèges. ......... » »

10 Total.... , 730 39

ÉALLOTS P_b.c-S
» Organsins,.., „,../.... » »
» Trames ........ ., .,,,..,,...• - » »
» Grèges ,.- . ............... » »

t Total ..,. » »

A.O*BBAB, 26 juillet.

 5 OrgiaiisS . . . . . 420 1
» Trames ........... ... » »

. - 3 Grége**... 241 1
• » SaUotf. «e'jfe i . » >

~S~ Total 661 »

Opérations de décreusage . . i . . » »
Dernier numéro placé ........ 286 »
Total du 3« su 26.. 24721 »

VALENCE, 26 juillet,

» Organsin» , , ., » »
 » Trames . ., , » »

2 Grége» -,, 117 »
8 Ballots pesés 1136 »

10 Total...... 1253 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 51 »
Tetal du 1» au 26 4368 »

SPECTACLES OU 28 JUILLET.

CONCERTS GE BEttECCU
PREMIÈRE PARTIE

Haydée (ouverture) Auber.
L'Alsacienne (polka mazurka). .. E.André.
Il Trovatore (fantaisie) Béuédict.
L'Oiseau de Paradis (polka) V. Bousquet.

DEUXIÈME PARTIE.

Le jeune Henri (ouverture) Méhul.
Tëi ésa (valse) Strauss. _
Lucie (grande fantaisie) Donizetti.
Marcue de Radetzki J. Strauss.

On commencera à 8 heures 1/2.

GRANDE MÉNAGERIE DES INDES DE E. PIANET

. Cours du Midi, côté Rhône.

Tous les jours de 2 heures à 9 heures du soir,
exposition d'un orang-ou'aug ou homme des bois,
de l'île de Bornéo. Le soir à 8 heures 1/2 entrée du
dompteur chez le terrible tigre royal, distribution
de 300 livres de viande à tous .les animaux et
travail de l'éléphant miss Fanny et son singe Joco.

Les jeudis à 3 heures 1/2 représentation enfan-
tine.

GRANDE MENAGERIE BIDEL

Cours du Midi, près la gare de Perrache.
Tous ies jours, sans exception, deux grande»

reni'éatentatiuuM, la première à 3 heures 1/2,
la deuxième à 8 heures 1/2.

MMHM^ «?

BULLETIN FINANCIER

Le monde financier est aujourd'hui en émoi
à propos d'une nouvelle émission, une des
plus grosses qu'il y ait eu depuis notre em-
prunt.

Il s'agit du gouvernement égyptien qui
émet 1,600,000 obligations au porteur â 430
francs remboursables à 500 fr. eu 30 aînées et
rapportant 35 fr. d'intérêts à partir du 15 octo-
bre 1873.

Aux termes de l'article 2 du contrat , le
gouvernement égyptien a déclaré garantir cet
emprunt par tous ses revenus généraux. De
plus, il a déclaré affecter en garantie spéciale
de cet emprunt et au service régulier des inté-
rêts et de l'amortissement jusqu'à son complet
remboursement : .

Tous les revenus des Chemins de fer de la
Basse-Egypte, sauf l'embranchement du che-
min de fer de la Haute-Egypte ; les rentrées a
effectuer pour l'impôt personnel et indirect,
celles de l'impôt sur le sel, 1,000,000 livres
sterling par au â prendre sur les rentrées de la
mankabola (engagements pris par les proprié-
taires et garantis sur leurs immeubles, pour
la libération de la moitié des impôts fonciers).
Eu tout 2,9 0,000 livres sterling.

En outre, le gouvernement égyptien a donné
spécialement en garantie dudit emprunt tous
les revenus affectés précédemment en garantie
de ses autres emprunts, et ce, au fur et â me-

sure que lésons revenus deviendr —l
par le remboursement des ei*iBi U_iRT

 libfes
Us avaient été affectés. UX(iUeis

La souscription à cet emprunt v»
le 29 .et le 30 juillet 1873 â Parif * °Uverte
ciélé générale et la banque /VA* Ja -So.
tienne. °'^9yp.

80 U R SE DE ' PAR IS — Samedi 26 Juillet (de midi, â 3 1/2 h.

ÏU3NTËS EX ACTIONS Precéd. Deraiei
«a SSOMÏTARTF » _ TOMS* clôture eètsrs

t
û/û .,.» «p* h& ib 56 4(
jouissance janvier ....... il »' ™ g?

çO/OEmpr.]. «où».... ....(»* 90 9 90 8.
Q iouiSB. nov •• »1 ™f ™ (\
J 0/0 Empr. 1872, 14 E 50 p. cpt 91 60 91 5
3 Jouis*. 16 août ?i fi 62 91 6
4/12 0/0 j. 22 sept - - cpt « • • »* 7<
Banque M France ept 4200 . . 4210
Comptoir d'escompte........ ept ?°» ' 5 »|» *

50M. L février......... 81 5oO 558/'
Lrèdit agricole ept 450.. 4o2 5i
Crédit foncier..... ..cpt 760.. 7b0

MOfr.-WOfr.p..'.... 3l 7h5 . 757 5
8o«'-6té générale aig ept 4SI l- U<l 5c
Gred.iiust.500fr.-mfr. 31 6 3 0 645
^dUmfilier ^-ept £8 75 M 51

8ocié^%freteVt;:rHoV...ept 550.. 348 V.
Société générale, cpt &oO . sou .

500fr. — 250fr. p...... 31 • • • • ••••
Crédit lyonnais.......;..- cpt ™ ••

5ô0f.-250f. P.J.3anv. 31 647 50 ... ..

Es'-Voofr.ï.nè;::::::::i;: T 5g « g«
Paris-Lyon-Méditeran...... est 8b2 50 8bu .
I* 60oV i. novembre.... |l go ^ Jb. «

^oofr.-iïiûmev:::::::; I g g # u
Nord •• • «P»

 y9Z &u w
" *

400 fr. j. juillet ., M • • • — -

Orl^0*fr'{'octobrV.'.*:.'. ,' tl |25 - ' 822 51

Ouest ^..- • cPl bt6
 ~

b 522 5f

500fr.j.pctobre M —
&
 ^

 2
;

Gaz
-2Vdf;.ï.*octobr;:::::::: & gj-» ^*-

G« transatlantique cpt • •- • .

r
 500fr iiuUlet M g| • g g

Canal de Suez.... W 443 25 447 5'
500 fr. . aimer 31 ^ «*«

Buez. - Délégation. cp 422 50 4^
Espagne 3 0/0 extérieur. ..... cpt ^ I.ï ***/

Etatfe^r^^^ltOSsâiOeà,
Jouissance novembre

 ;;
. 3

;
 ^ .

Q
 -^

Italien 5 0/0. ...... • T 60 , 0 6Û 4;
Jouissance janv « « *^ .9 a

Dette turque 5 0/0..... cp 52/0 W g
Crédit foncier d'Autriche.... cpt 845 .. 8« a

500 fr. iouiss. janvier..., ol 844 t>u 8^ -
Crédit mob. espagnol cpt ... -- 0»

500 fr.j. janvier.. 31 40625 4OO-
Autrichiens cpt 7oi 5U ; - •

500 fr. jouiss. janv Si /58 7o /ou.,
Autrichiens nouveaux 31

500 f. 200 f. p. j. janvier, cpt ...  . • • ;
Sud-Autrichien-Lombard ... cpt . . , -,, i™ -

500 fr. jouiss. nov ,. 31 427 50 42? 5C
Nord" de l'Espagne ,,- cpt ,, .. 86 îl

500 fr. — J- janv, 1865= . 31 ..'..
Romains, — J. oct, 1865.... 31 92 50 92 5i

1 . -

'] ÔBTiIG&%OWa Précéd u*nue?
UHUtt&liUMe clôture cours

S
11 1   11 11 [ni IIIIIIMI IIIIIII IWI ^""mw»" ! tiemtxor^rf^im- - la^t^unliminiiiiiii

?

| Trésor, r. 500 iat. 20 fr. j. janvier. 428. 75 ....
I Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 209. 2.10 -.
1 VilledeParisi855-60r.500j.sept. 423 75 427 50
I V.deParisl865r.5U0,325f.i.a©at. 447 50 447 50
1 V. de Paris 1869 r, 400 j. janv. 287 50 286 ..
I V. de Paris 1871 3]0r. 400 j.jaav. 245 75 246
I Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82 . 81 75
S Ville de Lille 1860 — avril. 90 ...
1 id, id, 1868 — janv. 86 25 86 . .

!
 -Ville de Roubaix 37
V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mais .. . . ..
V. de Bruxelles 1868, id. janv
Foncières 4 0/6 . . j. novem. 440 .. 440 ..

id. id. 40» . , . , . . id. 85 50 85 . .
id. id, 1863 id. 422 25 423 ..

1 id. 3 0/6. id. 410 '.; 405 .
f id. 10». id «0 . 81 . .

1 Oonimunaiea mai 34D 7-, a-.3 7f,
id. 5*. iâ. 69 50 69 . .

Alger. 6 0/0 r. à 450 f. j. août. 105 . 105 ..
Id. 5 0/0......... ..- juin 405 ..

Foncier colonial 5 OfO r. 500 fr.. .375 .. 480 . .
— ê OjO r. 600 fr.. .... 375 ..

« 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier
g 1 Rouen 47-49, 5 0/0.. .juin
S < Havre 1854, 5 0/0..- septem
-« 1 Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre ..... 970 ..
pi [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier ....
Est 5 0/0, r. à 650 fr..... juin. 436 .. 436 ..
S I Baie 5 G/0, g. p. l'Etat janv. 4'0
g i Médit. 5 0/0g.p.l'Et. oet. 470 50 470 50

; Bourbonnais janvier 275 . 276 . .
' Médit. 1852-55, gar . id 287 50

.; Nord - id. 278 .. 278 ..
*! Orléans id. 275.. 275 75

ï i£ i Victor-Emman. gsr, oct, 268 • 270 ..
I «M Grand-Central âavier. 272 ••
? S | Genève 1855 id* 270 ..
'•Il id. 1857 id. 264 . •

« i Lyon 3 0/0......... set, ,.._• 280..
•1 1 Lyonfusion ....janvier. 270 7a 2(1 .
:! ' ! Lyon 1866 oct. 268 75 268 50

. <h j Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 269 . 272 50
1 S Midi, g. p l'Etat . . , ià. •• ^273 25

,: S 1 Est, g. pf l'Etat .... min. 269 75 269 75
'j ,rt ! Ardenn". g. p. l'Etat, janvier. 26S 50 268 50
| S I Dauphiné, î;.p. ,'EUi ia. 271 25 271 25
' '-9 I Ckarentes. ........ id. 253 75 255 ..
1 S I Vendée ,,.. id. 230 - - 230 .

' g S Romains. jnitiet. 156 • 157 50
'.; -S Saragasse ,, . id. 188 75 188 25
' § | Pampeiune, , avril . ... . • 
\'*t'\ N©r£ de.Tamp»gn-'. . aet. 183 .= 183 ..

— rev. var, eeï.71 120 .. 121 ..
; i **srtngais janvier 200 . 20125
! Eiux, int. 16 fr- r. à 500 ?r.. .. .... .....
; Gaz parisien, int. 25 fr 421 25 420 , .

Transaî'ant., int. 25 fr. 5G& ; ... 3^5
Suez, iat. 25 fr. r. à 500 fr 448 . . 446 25

i Tabaes d'Italie, int. 27 fr 50 S %go .. 480 ..
Fo cier suisse 5 0/0 . .- . ,. . .1 ,. .,

1 MI IM T"Blw»Mia^WWiMM>MBMMFB11i?W1¥TMlTMTBTTei TI11111— w m
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COURS OFFICIEL DES SOIES DU 26 JUILLET 1873 J!% ||
ORGANSINS TRAMES GRÈGES xWx )

1er ord. 2e ordre l»r ord. 2e ord. ier ora . 2e ord. ,'i
FRANCE. — Marques FRANCIS 9/10 » » »-;l

P
rMé

S
lées
 S » » * » Fil et onvraison M\

 I08 H0 165 107 FRANCE
 '• ™M m 103 95 98 1

Fil Pt ouvrni«.nn 16/20 " " " " 24' 28 " *' ' " 12/14 » » » »JJii. etouvraison.... 2Q/28 Ll2 il5 1Q7 H1 p tailleg
 22/28 ^ » .. 84 Titres spéciaux ,»./,,» ,, ,, » , j

ESPAGNE.— Ouvraison 20/24 » tj » » "" 28/32 " " " 1 ~ ~ — il
françaises 24/28 » »;110 114 20/24, » » 10» 9/10 » », ,!

PIÉMONT. - Tir. et 20/24 ~ ÏÏJ~ÛS 105~108
 P!ÉM

°
NT
 K » l ,

105
 „

 EsPAtos
 \*M ' ^ » »'

ouvraison 24/28 110 113 » »
 lb/àU ! ' ! ! 12/14 » * » . » j

Trois bouts 36/40 » » » » 16/20 , » » » j -— —— 1

 ~ l'gM'lK) tu loV 40^ !^2? !l06 î 05- 101 104 BROUSSE -ANDWN. - ^10 » », » »
ITALIE. - Ouvraisons l*£i \

x
l \ A

1 m m
 TTSII£, 22/24 ; 105 107, » » Blanches 9/H 93 90 1

françaises |^' 22 108 ll °
 B

 "
 ITALIR

 24/26 1102 107,98 101 ' 10/12 88 90 » , I
ti'àn ml tnâ -AÔ idï 26/30 i 102 107 i 97 10-1 Titres spéciaux .. . * » » » ,, S
18/20 105 10»|102 104 Qnnr, „ * „ „ T 9/11 » » » » 1

Ouvraisons italiennes 20/22 104 106,100 102 fg; \ \\ \ l J^es ^» % ^ J »

' Ë^ ! "' " " Trois bouts 31/34 1 » »> » » ~~~ ~-~ I
PAQUETAILLES I 20/22 [ » » » » 3-5/40 » »1 » » SYBTK ™(î, " " " »i

r-i-ai.n,P-iw*. . - . . I 99/9.8 1 8S 90 83 85 ~   j— ~ 12/14 » » » » 1

18/20 » » » BENGALE ~~ ~ —
 ;

|
BROUSSE-ANDRINOPLB. 20/22 166 107 103 105 24/28 83 85/ 80 82 GRÈCE-SALON-VOT O 10/ 12 » » » » 1

Blanches 22/24 103 105 101 103 Ouvrais, franç.-ital... 28/32 » » » » voio.. 12/u ^ ^ . ^ i
24/28 e » » » 32/38 » »l » » —- _____ ;|

Jaunes 20/22 » » » « ~— —— ,.w, 9 _
 — — Cmnw PIÉMONT iu/i. » » » » |

SYRIE - Ouvra-sons! 20/22 l07 l09 104 m „ 40/45 72 74 "9 7 > 12/ 14 » " » »1
françaises 22/24 106 lu8 lou 10 * Ouvraisons fanç.-ital. 45/50 » » 68 70 — -

 I 24/28 » » » «i 50/60 » » » » 8/9 » » » »
1
 GRÈCK-VOLO-SALON. 22/24 » 7~~» , \\lf. » » » * IT^IE }/}• 96 9^ » ,,

Ouvr. françaises . . 24/28 » » ., Tours comptés 4*^ " » " » .Tl w 9j 90 92
 i r 46/50 » » » » tu/i_ » j » »

24/26 » »>; 84 86 51/60 » » » » ' ~
BENQALE. — Ouvrais. 26/30 85 87 77 8' 34/40 » » » » H

 10/ 13 » » » » !
françaises-italien.. 30/35 » » » » Ouvraisons anglaises 41/45 » » » » N&ALE 13/16 62 » » g

: , 35/40 » « 84 86 Tours comptés 46/50 » » » » ,6 '20 » » » » |

Gaw&(HaïninetTsat.) 36/40 » »"", i » 51/60 » » B »; ." '  < '—— • --^——s=- j
Ouvr. franc-italien 40/45 83 85 » » ',

 _
~~"  Tsatlée. ïunfaa Uhincum ' j

45/50 80 82 » » CHINE-CHINE »»/>.» » » » u *" c- » » » » " »'
30/35 * » A » CHINE f c - 5 - 59 » » » 8

Tours comptes.... 35/40 „ » „ „ — i" c. 53 55 » »»>.,, 1
40/50 » » » » 4e c. j 51 53 » » » » j

CHINE-CHINE | ITjïm» M~» JAPON ==-----=_JJJl-JLi-- . 5"l ,., •-~-l^J! » I
 —~—1 L_ ' ' 24/^8 » » 89 ~^~ i

JAPON. - Ouvraisons 22/^ » " Jfi. Ouvrais, frauç.-ital.. 28/32 » » 87 : mJbash Ushie Sellés I
françaises-italien.. 26^0 » » 88 9i 32/36 » » 84 ex .tra " "  • » » I

^'
J B

 ' » » 22/26 » »» » JAPON i li £ %n ' " » 1
_ -L/ i- I) » » „ _ OA/QO r, » 0,11 Cl-) ^ (U (3 IU » » I
Tour; comptés 2i/28 » » » , Tours comptés ^_£ ' ^ on 3 68 7u » » » „ ;|

28/32 » » » » g/g ;; , , » ' • infér- " » 55 5§ " ?.I

Ulei-vice des Omnibus «le ia ^Ville et «le la Banlieue. î
De Perrache à St-Clair par la rue de Lyon.
De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève) par la rue Centrale
Du quai St-Antoine, place dAlbon, par Bourgneuf à Vaise,
De la place dAlbon au Point-du-Jour,
De la plaoe des Cordeliers à St-Clair, — à Villeurbanne par ia Cité —

à Villeurbanne par la Guillotiére, — à Monplaisir. '.

Lyon. — Imp. Storck, rue de l'Hôtel-de-Ville, 7s! :

De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, St-Cenis,. Brîgnais 1
Vernaison, Vourles, Vénissieux. ' I

De la place de la Platière pour ITle-Barbe, Collonges, Fontaines, Boche- !§
taillée, Neuville, St-Bambert, Bocbecardon, St-Cyr, 8t-Didier, la [f
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville. .. il

De la rue Stella, 2, pour Chaponost.— De la rue Lanterne, 4, p*- Ecully. 1
— Du quai des Célestins, i, pour Ste-Foy. I

DÉPARTS DES TRAITS]
Service d'Été

GARE DE PERRACHE

X.i?ne de î.yon à FarSs

MATIN. Express, 6 h. 55 m.

» Omnibus, 5 h.; 8 h. 15 m.
8 h. 40 m.; 11 h.; 11 h, 30 m.

» Direct, 9 h. 35 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 55 m.

» Omnibus, 4 h. 30 m.; 5 h. 30 ja.

» Omnibus, 8 h. 25 m.
» Express, 7 h,15m.; 7 h. 35; 10 h. 40 m.j

» Direct, 8 h. ; 11 h. 50 m.

I_«rme «le _<yo_ à Maroeilie

MATIN. Express, 4 h. 58 ; 7 h. 30.

» Direct, 7 h. 50 m.

*» Omnibus, 5 h. 45; 10 h. 30.
SOIR. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 b. 30.

» Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

I/ig-ne die Lyon à Greno&ïe

MATIN. Exprès 7 h. 20 m.

» Omnibus, 5 h. 8 ; 11 h. 15 m.

SOIR. Omnibus, 6 h. 19 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.

Ligne de Lyon à st-Etienne

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 b,

» Direct, 7 h. 55 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 45 ; 5 h., 6 h. 4° ï°'

a Direct, 3 h. 45 m.

» Direct, 10 h. 30 m. ^__^.

Ligne de I-yon à Genève

MATIN. O .nilius, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 ta-

» Express _ 6 h. 10 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 m.

» Omnibus, 5 h. 5; 8 h. 5. ^_

Ligne du Bonrnonnai» par ̂ aï

MATIN. Omnibus, 6 h.; 8 b. 40 m.
SOIR, Ommbas, 1 h. 25; 3 h. 25: 6 h.

Express, 3 h. 45 m. ^

Ligne _e- Bourg par le® mo

GARE DE LA CROIX-ROTJS^
 &

MATIN. Omnibus, 6 M. 15 m^ h- ^

SOIR. Omnibus, 1 h. 25 **•; 5 b *
 l


